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P .1ESIDENCE DE M . MICHEL SUCHOD,
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La séance est ouverte à neuf heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

-1

ENTREPRISES DE PRESSE

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. Io président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi visant à limiter la concentration et à
assurer la transparence financière et le pluralisme des entreprises
de presse (n e« 1832, 1885, 1963).

Samedi, l'Assemblée a poursuivi la discussion des articles et
s'est arrêtée, dans l'article 11, au sous-amendement n° 2408 à
l'amendement n° 1552.

Article 11 (suite).

M . le président . Je rappelle les termes de l'article 11:

« Art . 11 . — Une même personne ne peut posséder ou contrô-
ler plus d'un quotidien régional ou local, que si le total de la
diffusion n'excède pas 15 p . 100 de la diffusion de tous les
quotidiens régionaux ou locaux d'information politique et géné-
rale sur le territoire national, appréciée sur la moyenne des
douze mois précédant la publication de la présente loi.

c Pour les acquisitions ou prises de contrôle postérieures à la
publication de la présente loi, le plafond de 15 p . 100 s'apprécie
sur la moyenne des douze mois précédant l'opé,a t ion . a

Sur cet article, l'Assemblée a été saisie de deux amendements
identiques, n" 1552 et 1594.

L'amendement n° 1552 est présenté par M . Queyranne, rappor-
teur de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales ; l'amendement n" 1594 est présenté par M . Jean-Pierre
Michel, rapporteur pour avis de la commission des lois constitu-
tionnelle, de la légis'ation et de l'administration générale de
la République.

J'en rappelle également les termes :

Rédiger ainsi l'article 11:

e Une personne peut posséder ou contrôler plus d'un quo-
tidien régional, départemental ou local d'information poli-
tique et générale, si le total de leur diffusion n'excède pas
15 p. 100 de la diffusion de tous les quotidiens régionaux,
départementaux ou locaux de même nature sur le territoire
national, appréciée sur une même période constituée par
la moyenne des douze derniers mois connus, précédant la
publication de la présente loi.

e Pour les acquisitions ou prises de contrôle postérieures
à la publication de la présente loi, le plafond de 15 p . 100
s'apprécie sur une même période constituée par la moyenne
des douze derniers mois connus précédant l'opération .»

Sur l'amendement n" 1552, plusieurs sous-amendements ont
été déposés.

Nous en venons au sous-amendement n" 2408, présenté par
M. Alain Madelin, et qui est ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'amendement n" 1552, après
le mot : « personne •, insérer le mot : « physique».

La parole est à M. Alain Madelin

M . Alain Madelin . Le sous-amendement est soutenu.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales, pour don-
ner l'avis de la commission.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé des techniques de la communi-
cation.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre !

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Monsieur le président,
au nom du groupe socialiste, je demande un scrutin public.
(Rires sur les bancs de l'union pour la démocratie française .)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 2408.

Je suis saisi par le groupe socialiste d 'une demande de scrutin
public.

M. Alain Madelin . Le groupe U .D.F . ne prendra pas part au
vote !

M. le président . Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)
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M . le président . Personne ne demande plus à voter ?, ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	 327
Nombre de suffrages exprimes	 327
Majorité absolue	 164

Pour l'adoption	 0
Contre	 327

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Rappels au règlement.

M. Main Madelin . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président . La parole est à M. Alain Madelin . pour un
rappel au règlement.

M . Alain Madelin . Mon rappel au rée lement se fonde sur
l'article 61.

Nous venons d ' assi s ter à une scène assez pitoyable pour la
tenue des débats parlementaires . En effet, l'opposition se trou-
ve ce matin majoritaire dans cet hémicycle . Nous avons dû
d'abord attendre pendant une dizaine de minutes que les bancs
de la majorité se garnissent d ' au moins un député socialiste , en
l'occurrence le rapporteur.

Lorsque notre premier amendement est venu en discussion,
les députés de la majorité qui étaient encore minoritaires,
puisqu ' ils n ' étaient que deux . ont demandé un scrutin public
pour son vote.

L'usage veut que les scrutins publics ne soient demandés
que sur des amendements particulièrement importants aux-
quels on accorde une signification politique . lis permettent en
effet de savoir quel a été le vote personnel de chacun . Les
scrutins publics n 'ont pas à étre utilisés pour masquer la
carence de la majorité . l'absence de ses députés . Une telle
utilisation constitue un détournement de procédure et fait
perdre du temps à l ' Assemblée nationale.

Quand tes députes de ta majorité sont en minorité, ris ont
le loisir de demander une suspension de séance ; cela vaut
mieux que de continuer à recourir à des scrutins publics sur
chaque amendement pour dissimuler la faiblesse de leur nombre
dans l ' hémicycle . (Applaudi..• .;eme•nts sur les bancs de l ' union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la
République .)

Dans ces conditions, les deux groupes de l ' opposition ont
préféré ne pas prendre part au vote, afin de ne pas dénaturer
le sens du scrutin public.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Mon rappel au règle-
ment est fondé sur l ' article 65 qui indique : •u Le vote par
scrutin public est de droit :

1" Sur décision du Président ou sur demande du Gouverne-
ment ou de la commission saisie au fond ; . ..

M . Alain Madelin. Nous ne contestons pas ce droit!

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . C'est un point du règle-
ment dont j'ai estimé devoir faire usage.

J ' ajoute que l' intervention (le M. Madelin comprend un aveu
de taille puisqu'il vient de nous dire que le sous-amendement
qu'il avait déposé n'était pas important.

M. Alain Madelin. Pas suffisamment important pour justifier
un scrutin public!

M . Gilbert Gantier. Vous vous enfermez, monsieur le rappor-
teur !

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Monsieur Madelin, vous
ne me ferez pas taire!

Cela signifie également que sur les quelque 1 200 amen-
dements que nous avons examinés depuis le début de ce débat,
1 150 au moins n'étaient pas importants.

M. Alain Madelin . Pas suffisamment pour que nous demandions
un scrutin public !

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . L'aveu de M . Madelin
est de taille : il présente, devant cette assemblée, devant le
pays, des amendements non importants.

M . Alain Madelin . Voulez-vous, monsieur Queyranne . que nous
demandions un scrutin public sur tous nos amendements? Ne
soyez pas ridicule ! Ne soyez pas davantage ridicule!

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteun' . Il veut sintpleme•nt faire
perdre du temps à l'Assemblée . ..

M . Jacques Toubon. Ben voyons'

M . Gilbert Gantier. Vous vous couvrez de ridicule, monsieur
le rapporteur.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . . . . et poursuivre la bataille
d'obstruction menée systématiquement depuis le début de l'exa-
men du projet de loi.

M . Main Madelin . Allez-y, continuez à gagner du temps!

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Celle-ci a été engagée
lors de la discussion en commission et elle est poursuivie en
séance publique.

Je répète ce que j'ai déjà eu l'occasion de dire samedi, mais
ce propos prend un sens plus particulier aujourd'hui : l'atti-
tude de M . Madelin est une forme supplémentaire d'antiparle-
mentarisme.

M . Alain Madelin . Ne cherchez pas à provoquer un Incident et
une suspension de séance pour cacher l'absence des députés
de la majorité dans l'hémicycle'

M . Gilbert Gantier . Ils ne croient même pas à ce texte:

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . M . Madelin a cherché,
depuis l'ouverture de ce débat parlementaire, à utiliser toutes
les ressources du règlement.

M . Alain Madelin . Que faites-vous en ce moment ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . II les a détournées à
des fins proprement scandaleuses . ..

M. Alain Madelin. Ben voyons :

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . . . .c'est-à-dire pour blo-
quer le travail législatif, limiter les possibilités offerts au
Parlement d'examiner ce texte au fond.

M. Gilbert Gantier . Vous essayez de gagner du temps!

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Son sous-amendement,
je le répète, nous l'avons vu plus de dix fois.

M. Main Madelin . Gagnes du temps, monsieur Queyranne,
un de vos collègues va peut-étre arriver!

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . On a vu que M . Madelin
a déposé tin amendement tendant à préciser personne physi-
que ou personne morale s sur chaque article oit apparaissait
le mot s personne

En demandant ce scrutin public j ' ai simplement voulu montrer
comment l 'opposition poursuivait sa politique . (Rires sur !es
bancs du rassemblement pour la République et de l ' union pour
la démocratie française .)

M. Gilbert Gantier. Vous poussez!

M . Main Madelin . Ridicule !

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Elle veut, par le dépôt
d'amendements répétitifs, d'amendements dérisoires, d'amende-
ments s bidons A empécher le Parlement de poursuivre l'examen
de ce texte.

M. Jacques Toubon . Ce qui est bidon, c'est le rapporteur!

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . A l aube de cette troi-
sième semaine d'examen, il apparait que l'attitude de l'opposi-
tion n'a pas changé.

M. Jean-Marie Caro. Soyez sérieux, monsieur Queyranne!

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Nous saurons dénon-
cer cette attitude à l'opinion publique .
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M. Alain Madelin. En demandant des scrutins publics quand
vous serez minn ' ituires en ,rance'

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Nous salirons montrer
comment cous réalisez le blocus du travail légi .,latif, . ..

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, de combien de
temps dispose le rapporteur pour son rappel au egalement?

M . Alain Madelin . Jusqu ' à ce que d ' autre s députés de la majo-
rité arrivent '

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . .. .et pourquoi, compte
tenu de cette attitude . vous ne pouvez pas vous réclamer du
respect des reeles parlementaires parce que vous les detournez,
vous les dévidez constamment depuis l'ouverture de ce débat.

M . Gilbert Gantier . Vous l ' avez dit au moins quatre fois

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Telle. : sont les précisions
que je voulais apporter au sujet de la demande de scrutin
public . El l e n ' aurait d ' ailleurs pas dû donner lieu à appréciation
par la voie d'un rappel au règlement puisqu'elle était de droit.

M. le président . La parole est à M. Toubon, pour un rappel
au reglenient

M. Jacques Toubon . J ' avais en effet demandé la parole pour
cela . monsieur le président . mais j'y renonce parce qu'il n'y
a rien d'aut aa e a taire'

M. le président. Nous enregistrons ce renoncement, mon-
sieur Toi bon

M . Jacques Toubon . Ne vous méprenez pas . ..

M . le président . Je vou., en prie . monsieur Toubon, vous
ne pouvez pas a la fuis renoncer a la parole et parler.

M . Jacques Toubon . N'en d »duisez rien pour la suite du
débat'

M . le président . Je n ' en déduis rien je vous fais confiance sur
ce point

	

, .Carl ri rt'S .1

Ferrise de la disrnssion

M. k président . I .e soin ano'ntiemcnt n " 2409 . présenté par
M . Caro . est Mn, rédigé .

Dans le premier ahnoa de l ' amendement n' 1552,
supprimer le, mots :

	

ou coinroler .,.

La parole e-t u \l (' aro.

M . Jean-Marie Caro. I .e suua-amenden ent est défendu.

M. le président . Quel est l ' all ia de la commission?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Ce sous-amendement
n" 2409 a évidemment etc rep'ulssé par la commission . II faut
préciser qu ' au cours des débats précédents, l 'opposition s 'est
efforcée de supprimer la notion de contrôle alors qu'elle
figure explicitement à l'article 2 que nous avons déjà adopté.

C'est pourquoi elle s'est prononcée cont r e ce sous-amende-
ment qui, je le souligne, est un sous-amendement répétitif
supplémentaire.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre!

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 2409

(Le sous-amendement est nus sua- noix .)

M . le président . Je constate qu'il y a partage égal des voix.
En conséquence, le sous-amendement n'est pas adopté.

Rappels au règlement.

M . Jacques Toubon. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président. La parole est à M. Touhon, pour un rappel
au règlement.

M. Jacques Toubon . Mon rappel au règlement se fonde sur
les articles 61 et suivants du règlement .

La démonstration que les propos tenus par mon collègue
Alain Madelin reflétaient la réalité vient d'étre apportée . En
effet, l'arrivée de notre estimé collègue M . Bellon a résolu
le probiénie auquel notre rapporteur et la majorité étaient
confrontes depuis ce matin.

M. Alain Madelin . Et nous avons perdu une demi-heure!

M . Jacques Toubon . Malgré tout . je n'aurais pas souligné
de nouveau cette situation lamentable pour la majorité sur
un texte dont elle nous a expliqué qu'il était vital pour l'orga-
nisation de la presse dans ce pays, si le rapporteur n ' avait
pas tenu . il y a quelques instants, des propos totalement inad-
missibles que je tiens à relever.

D'abord, pour ce qui est de perdre du temps, de détourner
la procédure, de parler pour ne rien dire . M . Queyranne et ses
collègues présents tout à l'heure --- c'est-à-dire deux autres
membres de la majorité — viennent de nous faire une démons-
tration après laquelle ils n'ont plus de leçons à donner à
personne.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Pas du tout !

M. Jacques Toubon . La manière utilisée pour nous faire
perdre du temps et détourner le règlement est, en effet, tout
à fait admirable.

Par ailleurs, notre rapporteur a répété, de manière allusive
en séance, ce qu'il a écrit aujourd'hui, sous fo-me d'interview,
dans un journal qui passe généralement pour soutenir les idées
de l'opposition, ce qui montre que le pluralisme dans la presse
ne correspond pas à ce qu'en disent la majorité et M . Quey-
ranne . II existe bel et bien.

M . le rapporteur a en effet invente l'idée, qu'il répand abon-
damment tant per écrit que dans cet hémicycle, que le 6 février
1984 marquerait, à cause du dévoiement de l'institution parle-
mentaire, une étape dans le développement d'un sentiment
antiparlementaire dans le pays . II risquerait ainsi d'être
rapproché du 6 février d'il y a cinquante ans.

:Monsieur le président, si le rapporteur ou l'un quelconque
de ses amis a l'intention de continuer sur ce thème, nous
emploierons tous les mots, toutes les idées . tous les commen -
taires et tous les raisonnements qui tendront à démontrer que
M. Queyranne et ses amis, en matere de factieux, n ont vrai-
ment pas de leçons à donner . Nous les avons en effet entendus,
dans un certain nombre d'endroits et dans des époques beau-
cou p plus récentes, tenir des propos qui étaient purement et
simplement préparatoires à des coups d'Etat.

Je souhaiterais vivement, monsieur le président . que l'on
s'en tienne là pour aujourd'hui et que M . Queyranne veuille
bien s'occuper du débat qu'il est chargé de mener, au nom de
la commission des affaires cultur elles, et évite d'opérer des
rapprochements qui sont non seulement déplacés, mais égale-
ment, pour étre précis . insanes . (Applai dissentettts sur les bancs
du russe'nblernent pour la République et de l 'union pour la
démocratie française,)

M. le président . La parole est à M. le rapporteur, pour un
rappel au règlement.

M . Jacques Toubon . Sur quel article?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Sur l ' article 62!

Je connais_aais la volonté qu'avait l'opposition, au sein de cet
hémicycle, d'organiser les débats . de régenter les votes et
d'indiquer au président ce qu'il devait faire ou ne pas faire.
La démonstration en est apportée depuis près de dix jours.

Aujourd'hui, M . Toubon a franchi un pas dans l'escalade.
II voudrait en effet m'interdire — il est vrai que M . Madelin
a déposé il y a quelques jours un amendement qui tendait à
intertlir de lire plus d'un journal — de m'exprimer dans la
presse, quelle qu'elle soit . Je tiens à dénoncer de tels propos.
Si je suis ici le rapporteur de la commission, je suis egalement
un homme politique, membre d'un parti politique et, à ce titre,
totalement solidaire de la majorité, et quand j'entends M . Toubon
prétendre qu'à travers une déclaration faite au Quotidien
de Paris j'aurais enfreint un quelconque devoir de réserve . ..

M . Jacques Toubon. Quel devoir de réserve?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. .. .il m'appartient de lui
dire de ne pas s ' engager clans cette voie . En tant que parle .
mentaire, j'ai le droit et le devoir de donner mon appréciation
sur ce qui se passe dans cette assemblée depuis dix jours .
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M. le président . Les deux sous-amendements o"' 2411 et 2412,
peuvent être soumis à une discussion commune.

Le sous-amendement n' 2411, présenté par M . Caro, est ainsi
rédigé :

Dans le premier alinéa de l'amendement n" 1552,
supprimer les mots : s régional, défartemental ou local s.

Le sous-amendement n " 2412, présenté par M. Pierre Bas, est
ainsi rédigé:

Dans le premier alinéa de l'amendement n" 1552, sup-
primer les mots : u ou local s.

La parole est i; M Caro, pour soutenir le sous-amendement
n" 2411.

M . Jean-Marie Caro . Les critères servant à distinguer les quo-
tidiens nationaux des quotidiens régionaux sont manifestement
insuffisants : certains d'entre eux manquent mime totalement
d ' objectivité . En s ffet, la commission n ' a pars tenu compte, dans
la rédaction qu'el,e a proposée peur l 'article 11, des observations
que nous avions fin'mulees à propos de cette distinction, afin que
tous les quotidiens soient places sur un pied d 'égalité, quelle
que soit leur nature . C 'est la raison puer laquelle nous propo-
sons de supprimer les mots j régional, départemental ou local s.

M. le président. La parole est à M . Toubon, pou' soutenir
le sous-amendement n' 2412.

M . Jacques Toubon . Soutenu.

M . le président. Quel est l'avis de la eomrnission sur ces deux
sous-amendements?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d ' EYat . Contre !

M . le président . Je mets aux voix le sons-amendement n" 2411.

(Le sous-amendement n ' est pas adopte .)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n' 2412.

(Le

	

,menue mrui flint pu .v adopté .)

M . le président . Le sous-amendement n " 2414, présenté par
M . Caro, est ainsi rédigé :

Après les mots :

	

ou local +-, supprimer la fin du
premier alinéa de l'amendement n' 1552

La parole est à M . Caro.

M . Jean-Marie Caro. Ce sous-amendement est soutenu pour
les mêmes raisons que précédemment.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire tl 'Etnt . Contre.

M. le président . Je nets aux voix le sous-amendement n" 2414.

(Le sons amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . Le sous-amendement n" 2413, présenté par
M. Nungesser, est ainsi rédigé ,

Dans !e premier alinéa de l amendement n" 1552,
après les mots

	

- quotidien régional, départemental ou
local

	

insérer les nuits : ,. ou dure chaine de radiodif-
fusion ou de télévision . -

La parole est à M. Toubou, pour soutenir ce sous amende-
ment.

M . Jacques Toubon . l'ur ce sors-amendement . notre coili gue
Roland Nun g esser propose que l ' article 11 s' applique non
seulement a un quotidien de presse écrite niais égaiements à
un journal audiovisuel . c ' est-a dire à l'organe d'une chaine
de radiodiffusion ou de télévision.

Cette disposition est tout à fait conforme à notre volonté,
maintes fois réaffirmée, de voir introduire le pluralisme —
si tel est l'objectif de cette lui -- là il n'existe véritable-
ment pas, c'est-à-dire dans le secteur public de la radio et de
la télévision.

M . Jacques Toubon. Bien sûr, niais pas celui de dire des
bêtises !

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Je demande que l ' oppo-
sition reste dans son rôle au lieu de chercher à dicter la
conduite de tel ou tel dans cette assemblée . qu'il s'agisse du
président, du secrétaire d'Etat, du rapporteur, ou des membres
de la majorité.

C' est pourquoi j ' affirme que certains manifestent . depuis
plus de dix jours . la volonté de faire un coup de force au sein
de cette assemblée. Rires sur les bancs da rassemblement
pour la Rrpuhlique et de l ' union pour la dernocrettre Jranç•aise .)

M . Jacques Toubon C'est la meilleure

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Cela est le fait d ' une
minorité, d ' un commando de députés de l ' opposition . C ' est cela
qui doit être dénoncé sax yeux de l 'opinion publique.

M. Gilbert Gantier . Quelle exagération!

M . Jean-Marie Caro . Ce qui est excessif est insignifiant !

M . le président. l .a parole est à M . Tou bon p our un second
rappel au règlem e rtt.

M . Jacques Toubon . \lon rappel au téglement se fonde sur
lac : etc 75.

M . le rapporteur vient de parler de coup de force . Je crois
Punit que ee sont les soixante à soixante-dix députés socialistes
et conunn,istes qui nus fait, jeudi soir, ce qui est apparu à la
population, toutes opinions confondues, comme un véritable
coup de for te : cela s ' appelait la censure.

M . Jean-Marie Caro . Très bien

M . le président . Mes chers collegues . nous sommes effective-
ment au jour du rinquantü•me anni\ersaire du 6 février 1934.
Mais je pense qu ' il conviendrait de revenir au débat.

M . Jacques Toubon. C ' est ce que je demande!

M . le president . Je pressens . en effet . à la tonalité des propos,
que l ' on s ' en éloigne peu à peu.

M, Gilbert Gantier . Ce n ' est pas notre faute, nous étions là
à neuf heure : trente.

M . le président . Nous frisons I invective et de nouveaux inci-
dents très graves.

M . Gilbert Gantier. A qui la faute?

M . Jacques Toubon . Ce n'est pas moi qui ai répondu à une
interview, c'est M . Queyranne !

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Je persiste et signe.

M . le président. Revenons-en à l'examen des sou ;-amende-
ments .

Reprise de la discussion.

M . le président. Le sous-amendement n" 2410, présenté par
M . Main Madelin . est ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l'amendement n " 1552, après
le mot : < contrôler --, insérer les mots : . , par quelque
moyen que ce soit, -.

La parole est à M. Main Madelin.

M . Alain Madelin . C . sous-amendement est soutenu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre!

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire ri ' Etat . Coutre!

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 2410.

(Le sous-amendement n'est ; p as adopté .)
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J'ajoute que cette proposition de mon collègue Nungesser
prend aujourd'hui une valeur particulière compte tenu de la
manière scandaleuse dont certaines chaînes de télévision ont
organisé la désinformation des Français au sujet des événe-
ments survenus mercredi et jeudi derniers.

Puisqu'il vaut mieux parler des choses qu'on connait le
mieux, je (lois dire que j'ai été absolument abasourdi par une
séquence du pournal télévisé de la première chaine ven-
dredi soir, consacrée à l'affaire de la censure - à l'Assemblée
nationale, au cours de laquelle, par un découpage et un mon-
tage du film de la troisième séance du jeudi 1" février, on
a réussi à me faire prononcer une phrase complètement extraite
de son contexte, c'est-à-dire coupée avant et après, dans le
seul but de confirmer les propos que le commentateur venait
de tenir et qui étaient totalement opposés à ma thèse et à
celle de mes collègues Alain Madelin et François d'Aubert.

Lit
y a là un chef-d'oeuvre absolu de désinformation, qui nous

Lait penser à certains ouvrages écrits sur le sujet, tels ceux
de Volkoff.

Je dois dire publiquement, puisque cela se saura, que j 'ai
personnellement saisi, en application de l'article 14 de la loi
du 29 juillet 1982, la Haute Autorité de la communication
audiovisuelle de cette affaire en lui demandant de visionner
l'ensemble des séquences des journaux télévisés afin de voir
si oui ou non les soc i étés nationales de radio et de télévision
ont respecté l'indépendance et le ' 'uralisme comme l'article 5
de la trémie loi leur en donne la mission.

Voilà pourquoi il serait raisonnable de retenir le sous-amen-
dement n 2413 de mon collegue Roland Nungesser.

M. le président . Mon cher collègue, je vous rappelle aussi
qu'une délégation du bureau s'occupe spécialement de la retrans-
mission des débats et que vous pouvez, le cas échéant, la saisir.

M. Jacques Toubon . Je ne mets pas du tout en cause, monsieur
le président . la façon dont les débats ont été filmés . Je crois
que les événements ont été très honnêtement filmés par l'en-
semble des (haines de télévision . Et je crois que la délégation
du bureau spécialisée a parfaitement fait son travail . Mais le
matériel qui a été rapporté d'ici par les techniciens de la pre-
mière chaine a ensuite fait l'objet par la rédaction d'une mani-
pulation que je dénonce.

M . le président . Quel est l'avis de la coi

	

Fission sur le sous-
amendement n" 2413 :'

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat J ' ai déjà a plusieurs
reprises indiqué à l'Assemblée nationale que ce texte concernait
la presse écrite et non pas le secteur audiovisuel, lequel est
couvert par une loi votée en 1982, et d'ailleurs M . Toubon se
réclame d'une de ses dispositions, qui lui permet de saisir la
Haute autorité de la communication audiovisuelle.

M . Jacques Toubon . Apprenti sorcier que vous fûtes!

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
contre le sous-amendement.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 2413.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Les deux sous-amendements n"' 2415 et 2416
peuvent être soumis à une discussion commune.

Le sous-amendement n" 2415, présenté par M . Pierre Bas, est
ainsi rédigé :

1. — Dans le premier alinéa de l'amendement n° 1552,
substituer au pourcentage : * 15 p. 100 s, le pourcentage :

20 p . 100 s.
s H. — En conséquence, procéder à la même substitution

dans le second alinéa de cet amendement . s

Le sous-amendement n" 2416, présenté par M . Alain Madelin,
est ainsi rédigé :

s Dans le premier alinéa de l'amendement n° 1552,
substituer au pourcentage : T 15 p . 100 s, le pourcentage :
s20 p . 100 s.

La parole est à M. Toubon, pour soutenir le sous-anrende-
ment n" 2415.

M. Jacques Toubon. Il est défendu .

M. le président. La parole est à M . Alain Madelin, pour
défendre le sous-amendement n" 2416.

M. Alain Madelin . Je rappelle que nous sommes farouche-
ment hostiles à tout seuil imposé comme part de marché en
matière de re : pect du pluralisme. Sur ce point, nous ne f2isons
d'ailleurs que reprendre les conclusions du rapport Vedel . Mais,
à partir du moment où l'on introduit des seuils, nous souhai-
tons qu'ils soient les plus élevés possible . C'est pourquoi, par
ce sous-amendement, nous proposons une augmentation de
15 à 20 p . 100 pour élargir la part de marché autorisée.

- Nous pensons que, raisonnant par homothétie, le Gouverne-
ment sera amené, en cas de cumul de quotidiens nationaux et de
quotidiens régionaux, à augmenter le seuil de la part de
marché . Car il est trop évident que ces seuils n'ont été
calculés que dans le seul but de démanteler une partie
importante de la presse d'opposition avant les prochaines
élections législatives.

Si vous voulez, monsieur le secrétaire d'Etat, couper court
à cette interprétation, pourtant trop évidente, vous n'avez
qu'une alternative : ou justifier ce set.il de 15 p . 100 par des
arguments techniques, ce que vous ne pouvez faire et ce que
vous ne ferez pas, ou l'augmenter de façon à montrer que
l'objectif de règlement de comptes n'est pas le vôtre.

Telle est la possibilité ouverte par le sous-amendement
n" 2416.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur les
sous-amendements n"' 2415 et 2416?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre.

M. le président. Je mets aux voit: le sous-amendement n" 2415.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 2416.

,Lc sous a ;t cndes:sut s'est pue adopté .)

M. le président. Je viens d'être saisi d'un sous-amendement
n" 2539 présenté par M . Toubon, et qui est ainsi rédigé :

s Dans le premier alinéa de l'amendement n" 1552, sup-
primer les mots : s régionaux, départementaux ou locaux . s

La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . L'objectif de ce sous-amendement est
simple.

Premièrement nous sommes, comme l'était le Conseil écono-
mique et social en 1979, hostiles aux seuils et aux quotas.

Deuxièmement, nous considérons, comme j'ai eu l'occasion de
le dire, que l'article 11 est bizarre parce qu'il n'a de réalité que
par l'existence de l'article 12, lequel contient un seuil qui
permet en effet de le rendre opérationnel . Dans l'état actuel des
choses, avec 13,3 p . 100 de la diffusion des quotidiens régionaux
ou locaux, le groupe Hersant est en-dessous de la barre de
15 p . 100, fixée par l'article 11 . Ainsi, cet article, comme l' a dit
très justement notre collègue Gilbert Gantier, n ' est qu'un

dessus de cheminée s pour prouver au Conseil constitu-
tionnel, le jour où l'opposition le saisira — et elle ne manquera
pas de le faire —, qu'il n'y a pas infraction au principe d'égalité
entre quotidiens nationaux et quotidiens régionaux, locaux et
départementaux puisque les deux articles les concernant com-
portent le même pourcentage.

Mais en réalité, l'article 11 n'a aucun effet puisque le système
mis en place consiste, sauf erreur de ma part, à prendre en
compte la situation au moment de la publication de la loi et
à laisser ensuite, comme nous l'a longuement expliqué M . le
rapporteur, se faire tous les développements possibles sous le
contrôle de la c commission de la hache s de l 'article 15.

Cet article est donc manifestement inutile et c'est pourquoi
nous voulions le supprimer . Mais puisqu'il existe, dans la nouvelle
rédaction proposée par l'amendement n° 1552 de. la commission,
qu'il soit au moins cohérent avec le reste du projet plutôt que
d'avoir pour seule raison d'être la symétrie qui, à l'évidence,
est la trace de ce que les journalistes appellent le rôle passif
du Conseil constitutionnel qui, lorsque l'opposition a démontré
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que le projet adopté en conseil des ministres était anticonsti-
tutionnel sur certains points, conduit 1s main du rédacteur
quand Gouvernement et majore.e refont le texte pour essayer
d'éviter sa censure.

Pour assurer cette cohérence . il faut appliquer le pourcentage
fixé par l ' article 11 à l 'ensemble de la diffusion des quotidiens.
c ' est-à-dire non pas 15 p . 100 de la diffusion des huit millions
d'ex' mplaires des qu 'tidiens régionaux, départementaux ou
locaux, niais 15 p . 100 de la diffusion des dix millions — ou un
peu moins --- d 'exemplaires de tous les quotidiens qu ' ils soient
nationaux . régionaux, départementaux ou locaux.

Tel est, monsieur le président, l'objectif du sous-amendement
qui' je vous prie de m 'excuser d 'avoir déposé en dernière minute,
mais l'évidence de l'inexi>teuce intellectuelle de l'article 11
m ' est apparue telle que j ' ai voulu, puisque la majorité veut le
maintenir bien qu'inutile . qu'il puisse au moins servir à quelque
chose dans une optique libérale, non malthusienne, de plura-
lisme.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . La commission n ' a pas
pu examiner ce sous-amendement qui vient d ' erre déposé.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Georges Fillioud, serrr'taire ri ' I•:tit . Monsieu r Toubon à
vouloir tr op prouver, tous ne prouvez rien du tout! En effet,
vous avez été obligé, au début de votre démonstration, de faire
appel à un ri ;isonnenu'nt qui s ' imposait mais que vous avez
ensuite essayé de démolir.

Nous avons longuement parle du principe de l ' égalité devant
la loi . Vous nous avez fait un mauvais procès à ce propos.
Dans cet article, nous avons tenu compte d ' un fait : il y a deux
cati•uiories de journaux en France.

M . Jacques Toubon . Non !

M . Georges Fillioud, secrétnire d'Etut . La profession est entié-
renient d'accord axer nous et l'Assemblée s'est prononcée à
plusieurs reprises ' il y a le journaux régionaux et les jou r naux
nationaux Et en vertu dit principe de l'eealité devant la toi,
nous appliquons le mi'me pourcentage à chacune de ces deux
catégories . Vous-mime . monsieur Toubon . avez dû avoir recours
à ce raisonnement dans votre interv ention.

M . Jacques Toubon . Non !

M . Georges Fillioud, secrétaire d 'Etat . Je vous remercie d ' avoir
démoli votre démonstration en la commençant.

M . Jacques Toubon . Monsieur le secrétaire d ' Etat . vous avez
dit qu ' il y avait deux catégories de journaux! Ce sera noté
au muni cil offu'cc','.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 2 539.

Le suris (rrierule'rnrrit

	

n ' r ;t pa.. n,loptr .)

M . le président . Je suis sai .,i de taris sous-anu'ndenu'nls
identique, n ' 2535, 2536, 2537.

I .e sous-amendement n 2535 est preeenté par le Gouver-
nement : le sous-amendement n' 253ti est présenté par M . Tou-
bon ; le sous-amendement n 2537 est présenté par M . Alain
Madelin.

Ces sous-amendements sont ainsi rédigés :

Dans le premier alinéa de l'amendement n

	

1552,
supprimer les mots : . sur le territoire national .

La parole est à M. le secrétaire d'Etat pour soutenir le
sous-amendement n 2535.

M . Jacques Toubon . Monsieur le secrétaire d'Etat, défendez
les nôtres !

M . Main Madelin . Oui !

M . le président . Messieurs, ne persiflez pas!

M . Jacques Toubon . C'est de la collaboration, monsieur le
président.

M . Gilbert Gantier . C'était pour gagner du temps !

M. le président . La parole est à M . te secrétaire d'Etat.

Monsieur Toubon, monsieur Madelin, vous défendrez vos sous-
amendements ultérieurement.

M. Georges Fillioud, secrétaire d ' Etat . Le Gouvernement a
déposé ce sous-amendement après avoir procédé à l'examen
de la nouvelle rédaction de l'article 11 proposée par la com-
mission . Je m'en suis largement expliqué pour ne pas avoir
à reprendre ma démonstration, afin de faire gagner du temps
à l'Assemblée nationale.

Si l ' Assemblée adopte la suppression de ces quatre mots,
il faudra procéder à une harmonisation avec les autres articles.

M . le président . La parole est à M. Toubon, pour soutenir
le sous-amenderaient n 2536.

M . Jacques Toubon . Le sous-amendement n" 2536 a pour objet
de tenir compte . pour l'application du quota . de la diffusion des
quotidiens français à l'étr anger

L ' amendement n" 1552 de la commission propose

	

15 p . 100
de la diffusion . . . sur le territoire national c' est-à-dire, selon
le sens généralement donné à cette expression, en France métro-
politaine et dans les départements et territoires d'outre-mer.

Sachant que, d ' après les dernières estimations, les quotidiens
français diffusent chaque jour ent re 120 000 et 130 000 exem
plaires à l ' étranger, le fait de les retenir peut donner au quota
une importance plus grande et ainsi permette une application
plus souple de l'article 11 en laissant aux quotidiens une marge
de manoeu\ re plus étendue.

C' est un raisonnement que semble avoir retenu le Gouverne-
ment puisque le secrétaire d'Etat . intervenant samedi sur l'arti-
cle 11, a par avance proposé cette modification . Quant à nous,
depuis le début de l'examen de cet article, nous considérons
qu'il serait inéquitable de ne pas prendre en compte la diffu-
sion à l'étranger.

La seule question qui se pose, compte tenu de la volonté
un peu liberticide du Gouvernement à l 'égard de certains
groupes, est de savoir si cette modification ne l'incitera pas à
ne pas faire tous les efforts nécessaires peur diffuser la presse
française à l'étranger.

Cette année, Ive crédits figur ant au budget du ministère de
la culture destinés à aider la diffusion de la presse — pas
seulement quotidienne — à l 'étranger ont augmenté de 56 p . 100.

L' opposition, d 'une part, ceux qui distribuent la presse,
d'autre part, se sont félic•it_'s de cette aide nouvelle qui doit
notamment permettre cte faire face à l'augmentation des tarifs
aériens et, de manière générale, à l'augmentation du coût de
la diffusion à l ' étranger.

Cela dit, si le sous-amendement de M . Madciin, celui du
Gouvernement et le mien étaient adoptés, il serait véritable-
ment pitoyable que le Gouvernement ne fasse pas tous les
effor ts nécessaires pour utiliser efficacement ce suret-oit de
crédits et pour favoris , 'r la diffusion de quotidiens français
à l ' étranger . Autreme .e dit . je ne voudrais pas qu ' il prrfite de
celle marge de nianutucrc' légèrement supérieure pour diffuser
surtout des périodiques au détinrent des quotidiens.

En toute hypothèse, nous pensons qu'il est raisonnable de
retenir la diffusion à l 'étranger, et nous couines naturellement
d'aru'ord arec le S' lie an ,'ndement du Gouvernement, de mime,
notes le supposons, que ce dernier sera d'accord avec celui du
groupe R . l' . 1t . et celui du ;{rnupe U . I) . F.

M. le président . I .3 parole est à 51 . le secrétaire d'Etat.

N. Georges Fillioud, secrétaire rd'Etol . Je veux simplement
souligner dans le propos de M . ' I 'uubon un procès d ' intention
qui relève véritablement de la calomnie.

La création du fonds d'expansion de la presse française à
l ' étr anger remonte à 1957, à une époque où le gouvernement
de la République avait une direction socialiste . Pendant la lon-
gue période qui a suivi, au cours cle laquelle, monsieu r Toubon,
vos amis ont exercé le pouvoir sous les gouvernements succes-
sifs que vous avez soutenus, ce fonds n'a jamais été réévalué
et a perdu les trois quarts de sa capacité d'intervention . Il a
fallu l'arrivée d'une nouv elle majorité et la proposition du
Gouvernement auquel j'ai l'honneur d'appartenir pour que,
enfin, dans le budget de cette année, il soit relevé de façon
exceptionnelle, puisque le taux d'augmentation a été de
56 p . 100 en dépit des contraintes qui ont marqué l'élaboration
du budget de 1984 . II a donc fallu attendre notre arrivée au
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pouvoir pour que ce fonds soit réapprecié, et l'intention du
Gouvernement est de poursuivre ce reajustement au cours des
prochains budgets . Je dois d'ailleurs . au passage, relever que
vos amis et vous-même n ' avez pas voté ce budget qui comoorte
un relèvement de 56 p . 100 du fonds d'expansion de la presse
française à l'étranger.

M. le président . La parole est à M . Madelin pour soutenir
le sous-amendement n 2537.

M . Alain Madelin . C eet avec un certain amusement que nous
avons vu arriver ce sous-amendement présenté par le Gouver-
nement et que j'appellerai « le sous amendement de la peur ».
(Exclamations sur les bancs clos socialistes .)

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . C'est Madelin-Dracula !

M. Alain Madelin. L'article 10, en effet, contenait une incon-
nue quant à la vente des titres à l'étranger.

Je rappelle qu ' il s 'agit de plus de 120 000 exemplaires diffusés
à l'étranger et j'ai déjà fait la démonstration, que je vais
reprendre . ..

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Ce n'est pas la peine!

M . Alain Madelin . . . .que ces 120 000 exemplaires, au bout
du compte . peuvent décider de la vie ou de la mort dit quoti-
dien L'Humanité.

A la page 72 de son rapport, M . Queyranne publie un tableau
des titres nationaux en précisant leurs chiff res de diffusion.
Total des titres nationaux . un peu plus de 1 714 000 exemplaires.
Part de marché autorisée --- non pas par l ' article 11, dont on
se moque et qui n ' est, comme l ' a dit notre collègue Toubon,
qu'un artifice, mais par l'article 12 — pour un quotidien national
lorsqu ' il y a cumul avec des quotidiens de pi ovince, ce qui
est le cas du parti communiste qui édite L ' H+unanité : 171 400
exemplaires Diffusion de L'Humanité . toujours selon le même
tableau, 130 400 exemplaires . Jusque-là, pas de problème.

Mais supposons que, d'ici à la promulgation de la loi, le
quotidien é "anee-Soir vienne à disparaitre . Cel,i ferait 410 600
exemplaires e ' moins, et le total du marché national tomberait
à 1 304 000 exett .olaires . Or 10 p . 100 — c'est le sciait fixé — de
1301000 cttcmp!aires, cela fait 130 400 ex ! res, qui, par
un extraordinaire hasard, cor r espond à la diffusi' ;n de L'Huma-
nité

	

C 'est la limite de survie.

Et si, comme l'avait proposé M. le secrétaire d'Etat — je vous
renvoie au compte rendu publié au Journal officiel — on ne
tenait pas compte de la diffusion de la presse française à
l'étranger, soit 120 000 exemplaires . la part de marché autorisée
ne serait plus que d'un peu plus de 118000 exemplaires pour
un quotidien national, et, du coup, L'Humanité se retrouverait
hors la lui.

C'est pourquoi, contr airement à ce que voulait alors M . le
secrétaire d'Etat . nous avions dit qu'il fallait tenir compte de la
diffusion à l 'étranger . Mais je constate que le délai que nous
vous avons laisse', monsieur le secrétaire d'Etat . vous a permis
de réfléchir . et vous vous êtes dit : mais oui, bien sûr, il faut
tenir compte de la diffusion de la presse à l'étranger pour l'ap-
préciation vie la part du marché autorisée.

Ces sous-amendements qui prennent en compte la diffusion
totale du journal auront donc pour effet de relever le seuil
autorisé . Des propositions analogues à l'article 12 permettront
au quotidien L ' humanité de ne pas se trouver hors la loi en cas
de disparition d'un titre comme France-Soir.

Au demeurant, je m 'en réjouis . car nous avons toujours
défendu clans cet hémicycle la liberté de tous les journaux et,
en particulier, de ceux qui émanent de partis politiques.

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Quelle sollicitude !

M . le président . Monsieur Madelin, il faut conclure, car vous
avez dépassé le temps réglementaire imparti pour la défense
d'un amendement et, a fortiori, d'un sous-amendement.

M . Alain Madelin . Je termine d'un mot . monsieur le président.

A l'évidence, ce texte traduit une volonté de discrimination
il s'agit de préserver la presse amie et de réserver les coups
aux quotidiens d'opposition qui dérangent le Gouvernement.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les sous-
amendements n" 2535. 2536 et 2537.

(Ces sous-amendements sont adoptés.)

SEANCE DU 6 FEVRIER 1984

M. le président. M. Toubon vient de déposer un sous-amen-
dement, n 2540, ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l'amendement n° 1552,
après les mots : sur le territoire national», insérer les
mots : s exception faite de La Dépéche du Midi et de Le
Provençal ».

La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . J'ai déposé ce sous-amendement car
j'ai senti que dans cette assemblée l'opinion, la volonté, les
sentiments du Président de la République avaient une force
particulière.

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . C'est bien normal !

M. Jacques Toubon. J'ai pu retrouver dans la bibliothèque
un ouvrage qui n'en a pas encore disparu et qui, à ma
connaissance, n'est pas censuré — mais peut-être le sera-t-il
lorsque j'aurai fini ma lecture . Un passage de cet ouvrage
montr e que ce sous-amendement est la traduction d'un senti-
ment que le Président de la République, François Mitterrand,
exprimait le mardi 14 mai 1974 dans son ouvrage La Paille
et le Grain, dont je rappelle au passage qu'il est dédié à
Edmonde Charles-Roux et Gaston Defferre . A la page 291
de cet ouvrage, M . François Mitterrand écrit ceci :

« Pour les amis qui m'entourent ce matin et qui cèdent
à l'euphorie . je fais le compte de nos adversaires . D'abord,
la presse dans son ensemble, écrite et parlée, à l'exception
— qui n'est certes pas négligeable — du Monde, du Nouvel
Obserraleur, de L'Humanité, de 7'emoignage chrétien, du
Provençal, du Canard enchaîné, de La Dépêche du Midi.

Le Provençal et La Dépêche du Midi étant les deux seules
publications concernées par l'article 11, je propose donc par
le sous-amendement n" 2540 d'exclure des journaux qu'il est
nécessaire d'atteindre et de démanteler, La Dépêche du Midi
et Le Provençal.

C'est en quelque sorte une main tendue à la majorité au
service de M . Mitterrand.

M. le président. Quel est l'avis de la eommission o

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . La commission n'a pas
examiné ce sous-amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre!

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n' 2540.

(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)

M . Jacques Toubon . Je constate que certains en prennent
à leur aise avec le Président de la République! (Rires sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

M. le président . Le sous-amendement n" 2417, présenté par
M. Nungesser, est ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l'amendement n" 1552,
après les mots : ti sur le territoire national s, insérer
les mots : ou 15 p . 100 de l'écoute de toutes les chaînes
de radio et de télévision sur le territoire national . »

Ce sous-amendement n'est pas soutenu.

Les quatre amendements suivants, n" 2418, 2419, 2420 et
2421, portent tous sur le mode de calcul du taux de diffusion.

Pourraient-ils être présentés en une seule intervention, mon-
sieur Toubon ?

M . Jacques Toubon . Oui, monsieur le président.

M. le président . Le sous-amendement n" 2418, présenté par
MM. Robert-André Vivien, Toubon, Péricard, Baume] et les
membres du groupe du rassemblement pour la République et
apparentés, est ainsi libellé :

« Après le mot : e territoire national s, rédiger ainsi
la fin du premier alinéa de l'amendement n° 1552 : « la
moyenne retenue étant celle de l'année de plue forte diffu-
sion depuis la publication de la présente loi . s
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Le sous-amendement n" 2419, présenté par MM . Robert-André
Vivien, Toubon, Péricard, Baumel et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés, est ainsi
libellé :

Après les mots : territoire national •, rédiger ainsi la
fin du premier alinéa de l'amendement n" 1552 : « la
moyenne retenue étant celle de l'année de plus forte diffu-
sion depuis le 1'' janvier 1978.

Le sous-amendement n" 2420, présenté par MM . Robert-André
Vivien, Toubon, Péricard, Baumel et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés, est ainsi
libellé :

Après le mot : •= appréciée >, rédiger ainsi la fin du
premier alinéa de l'amendement n" 1552 : « sur la plus forte
moyenne enregistrée dans les cinq années précédant l'opé-
ration.

Le sous-amendement n" 2421, présenté par M . Pierre Bas, est
ainsi rédigé :

' I . Dans le premier alinéa de l'amendement n" 1552,
substituer aux mots : „ douze derniers mois

	

les mots .
« quarante-huit derniers mois ,.

s II . En conséquence, procéder à la même substitution
dans le second alinéa de cet amendement.

La parole est à M. Toubon, pour soutenir ces quatre sous-
amendements.

M. Jacques Toubon . Pour répondre à votre souci de synthèse,
monsieur le président, je veux bien présenter ensemble ces
quatre sous-amendements qui proposent des options différentes
pour parvenir au même objectif : adopter un mode de calcul de
la diffusion qui permette de parvenir aux chiffres les plus élevés
possible.

Le sous-amendement n” 2418 propose de retenir la moyenne
de l'année de plus forte diffusion . Cela permettrait l'interpréta-
tion la plus libérale du texte de la loi.

Le sous-amendement n" 2419 propose comme référence la
moyenne de l'année de plus forte diffusion depuis le 1" janvier
1978, c'est-à-dire au cours des cinq dernières années . J'observe
que le S. J .T .I . n'a actuellement, à notre connaissance, publié
de cûi,Ties complets que pour l'année 1981 . Sauf si M. le secré-
taire d'Etat peut nous donner des indications contraires, pour
l'année 1982 et, a fortiori, pour l'année 1983, nous ne disposons
pas de chiffres complets et vérifiés . Dans ces conditions, ce sous-
amendement cadre tout à fait avec la réalité, puisqu'il remonte
jusqu'en 1978 . J'ajoute que les journaux nationaux et régionaux
connaissent malheureusement une baisse de diffusion assez consi-
dérable . Cette diminution du lectorat de la presse écrite pose
en France un problème non négligeable.

Le sous-amendement n" 2420 retient la plus forte moyenne
enregistrée dans les cinq années précédant l'opération, c'est-
à-dire l'acquisition, le transfert, etc . Ce critère me parait assez
juste.

Enfin, le sous-amendement n" 2421 de notre collègue Pierre
Bas tend à adopter une fo, mule plus simple encore, puisqu'il
s'agit simplement de quadrupler le délai retenu dans l'amen-
dement n" 1552 de la commission — douze mois — ce qui le
porterait à quarante-huit mois, soit les quatre années précédant
la publication de la loi . Son objectif est à peu près le même
que celui du sous-amendement proposé par ailleurs par notre
groupe, mais M . Bas retient un critère temporel, alors que,
pour notre part, nous retenions un critère arithmétique.

Tels sont ces quatre sous-amendements qui s'inspirent tous
du même souci : faciliter les choses pour les quotidiens . Et je
pense que, sur cet objectif, un large consensus devrait appa-
raitre dans cette assemblée.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
consid`re qu'il n'y a pas lieu de revenir aur le mode de calcul
prévu, à savoir la moyenne des douze mois connus précédant
la publication de la présente loi.

Je ferai d'ailleurs remarquer à M . Toubon que la même dispo-
sition figure à l'article 10 qui a été voté. Le Gouvernement
ne souhaite donc pas que l'Assemblée retienne les autres réfé-
rences proposées par les quatre sous-amendements que vient de
défendre M . Toubon .

M . Jacques Toubon . Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur le secrétaire d'Etat ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M . Toubon, avec l'autorisation
de M . le secrétaire d'Etat.

M. Jacques Toubon. Pouvez-vous, monsieur le secrétaire d'Etat,
nous indiquer ce que, techniquement, signifie exactement les
douze derniers mois connus s ? En effet, ces douze derniers
mois connus ne seront pas identiques, compte tenu de l'irré-
gularité des contrôles de l'O .J .D . et de la parution des statis-
tiques dont vous disposez, pour toutes les publications du même
groupe.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Cela me parait simple.
Vous avez l'art de compliquer les choses . Les douze derniers
mois connus, ce sont les douze derniers mois connus.

M. Alain Madelin. Non !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . C'est-à-dire que ce ne
sont pas les douze mois qui viennent de s'écouler.

Vous avez parlé tout à l'heure des enquêtes du S . J .T .I . Il est
vrai que nous n'avons pas encore les résultats vérifiés pour
l'année 1982 . La dernière partie des analyses et des travaux
de vérification nous parviendra en tout cas avant le prin-
temps prochain.

Ce délai s'explique par la complexité des opérations, Les
enquêtes ne commencent que plusieurs mois après la fin de l'exer-
cice auquel elles s'appliquent, de manière que les entreprises
de presse aient le temps de procéder aux analyses nécessaires.

Le délai normal pour pouvoir apprécier ces situations est de
l'ordre de douze à dix-huit mois.

M. le président . La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Monsieur le secrétaire d'Etat, quand un
groupe comprend dix ou douze publications — cas qui tombe
sous le coup de la loi, en vertu de la notion de groupe — com-
ment parvenez-vous, à partir du moment ois vous retenez !es
douze derniers mois connus, à faire coïncider les périodes
de référence, alors que, vous le savez bien, les contrôles ne sont
pas effectués aux mêmes dates ? Allez-vous instituer un système
qui fasse en sorte que les douze derniers mois connus soient les
mêmes pour tous les journaux en cause, c'est-à-dire, par exemple,
de décembre 1981 à décembre 1982 ?

Prenons un exemple très simple : pour Presse-Océan, les
douze derniers mois connus couvriront la période de juin 1981
à juin 1982 ; pour Centre-Presse, ce sera d'octobre 1981 à octo-
bre 1982 . Et, comme vous allez appliquer là-dessus un pourcen-
tage, il est tout à fait évident que l'on va avoir des distorsions.

Ma question est donc : quel est le système qui va permettre
de « calibrer » les douze derniers mois connus de façon qu'ils
soient identiques pour toutes les publications ?

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Vous cherchez vraiment
à cu ;npliquer les choses.

Les enquêtes s'appliqueront pour l'ensemble des journaux à
la même période de temps.

M. Alain Madelin et M. Jacques Toubon . Ce n'est plus
1'O .J .D., alors!

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Les douze mois connus
sont les douze derniers mois connus . Et douze mois, cela fait à
peu près une année, même à droite ! (Sourires sur les bancs
des socialistes et des communistes .)

M . Jacques Toubon. C'est la S .J .T .I ., alors!

M. le président. L'Assemblée me parait suffisamment éclairée.

Je mets aux voix le sous-amendement n" 2418.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n' 2419.

(Le sous-amendement n'est pas adoptif .)

M. le président, Je mets aux voix le sous-amendement n° 2420.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)
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M. le préside,,t. Je mets aux voix le sous-amendement n° 2421.

(Le tous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Les sous-amendements n" 2422 et 2423
peuvent être soumis à une discussion commune.

Le sous-amendement i ." 2422, présenté par MM. Baumel, Robert-
André Vivien, Toubon, Péricard et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés, est ainsi
rédigé :

Après le premier alinéa de l'amendement n° 1552, insé-
rer l'alinéa suivant :

Toutefois . les limites fixées à l'alinéa précédent ne
seront applicables que lorsqu'une loi aura fixé le statut de
l'entreprise multi-médias.

Le sous-amendement n° 2423, présenté par MM . Toubon,
Robert-André Vivien, Baumel, Péricard et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés, est ainsi
rédigé :

• Après le premier alinéa de l'amendement n° 1552, insé-
rer l'alinéa suivant :

e Toutefois, les limites fixées à l'alinéa précédent ne seront
applicables que lorsqu'une loi aura fixé des limites compa-
rables pour les autres moyens d'information, et notamment
pour la radiodiffusion sonore et la télévision .»

M. Alain Madelin . Ces sous-amendements ne devraient pas ètre
soumis à une discussion commune !

M . le président . Les services suggèrent qu'ils le soient . Cela
me parait de bonne procédure.

M. Jacques Toubon . Eh bien ! suivons l'avis des services de
la présidence ! C'est déjà un point qui nous mettra d'accord !
(Sourires .)

M. le président. Monsieur Toubon, vous avez la parole pour
défendre les sous-amendements n"' 2422 et 2423.

M . Jacques Toubon . Ces sous-amendements n'ont pas d'autre
objectif que d'affirmer, sous deux formes différentes, combien
il est irréaliste, d'une part, et politiquement odieux, d'autre
part, de ne pas inclure l'audiovisuel . ..

M. Louis Moulinet. Cela recommence !

M. Jacques Toubon . . .. dans le pourcentage destiné à déterminer
le pluralisme . Que le monopole public de l'audiovisuel ne soit
en rien touché — je ne dis même pas écorné — par ce texte,
contrairement à la presse écrite, voilà qui établit une situation
de grande inégalité, voire d'inéquité absolue.

C'est la raison pour laquelle le sous-amendement n° 2422 pro-
pose d'attendre que le statut de l'entreprise multi-médias promis
par le Gouvernement dans la loi du 29 juillet 1982 sur l'audio-
visuel soit intervenu et le sous-amendement n" 2423 de fixer
préalablement des limites comparables pour l'audiovisuel . Jointes
aux limites fixées pour la presse écrite, elles pourront donner
lieu au calcul prévu dans le premier alinéa de l'amendement
n" 1552, qui pourrait devenir le nouvel article 11.

Tel est l'objectif de ces sous-amendements n" 2422 et 2423
présentés respectivement par M. Baumel et par moi-même au
nom du groupe R .P .R.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ces deux
sous-amendements ?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . La commission n'a pas
examiné ces sous-amendements . Toutefois, elle a adopté une atti-
tude constante qui est de limiter l'objet du texte à la presse
écrite . J'ajoute que nous avons rappelé, au cours des débats de
la commission, l'engagement pris par le Gouvernement — au
moment de la discussion du projet de loi sur l'audiovisuel — et
inscrit dans la loi du 29 juillet 1982, qui concerne l'adoption du
régime juridique des entreprises multi-médias. Il y aura dont.
lieu, à ce moment-là, d'examiner le problème évoqué par
M. Toubon.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Contre !

M. fe président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 2422.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 2423.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Le sous-amendement n° 2424, présenté par
M. Alain Madelin, est ainsi rédigé :

e Après le premier alinéa de l'amendement n" 1552,
insérer l'alinéa suivant :

. Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas
aux partis politiques . s

La parole est à M. Alain Madelin.

M . Alain Madelin . Lors des débats en commission et depuis
le début de la discussion en séance publique, tout particulière-
ment avec le sous-amendement soutenu voici quelques instants
par le Gouvernement et tendant à relever les seuils, donc à
augmenter quelque peu la part de marché autorisée, de façon
à prévenir toute possibilité de faire tomber le quotidien
l'Humanité dans le champ d'application de la loi, nous avons
vu le Gouvernement et le groupe socialiste s'efforcer d'éviter
que celle-ci ne s'applique aux publications quotidiennes éma-
nant du parti communiste.

M. Louis Odru . Ah !

M. Alain Madelin . Cette garantie de fait par fixation de quotas
autorisés apparaît cependant précaire — nous l'avons déjà sou-
ligné — et, en tout cas, n'est pas satisfaisante . Nous souhaitons,
pour notre part, qu'il soit expressément indiqué dans le projet
de loi que le régime de quotas institué aux articles 10, 11 et 12
ne s'applique pas aux publications émanant de partis politiques.

Tel est l'objet du sous-amendement n° 2424.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Geins« Filiioud, secrétaire d'Etat . Contre !

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 2424.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Le sous-amendement n° 2001, présenté par
M . François d'Aubert, est ainsi rédigé :

a Après le premier alinéa de l'amendement n' 1552,
insérer l'alinéa suivant :

e Le seuil de 15 p . 100 peut être dépassé par croissance
interne de la diffusion des publications concernées.

La parole est à M. Caro, pour soutenir ce sous-amendement.

M . Jean-Marie Caro. Ce sous-amendement traite du problème
de la croissance interne de la diffusion des publications concer-
nées, que nous avons déjà évoqué dans le cadre de l'article 10.

Le champ doit être laissé libre à la croissance interne d'une
publication : il ne saurait être question de voir une publica-
tion limitée dans ses possibilités de développement du fait
de l'application des critères résultant de la définition d'un
seuil.

Nous avons déjà exposé les raisons pour lesquelles l'insti-
tution d ' un seuil est incompatible avec le bon fonctionnement
des entreprises de presse . Le Gouvernement et la commission
des affaires culturelles maintenant leur position à cet égard,
ils semble absolument indispensable de rappeler que la crois-
sance interne ne saurait en aucune façon pénaliser la publi-
cation concernée.

J'ai soutenu un amendement à ce propos lors de la discus-
sion de l 'article 10 . Tout en n'infirmant pas mes propos, vous
m'avez alors répondu, monsieur le secrétaire d'Etat, si ma
mémoire est bonne, qu'on ne préparait pas un loi «dans le
creux s.

Vous avez tout à fait raison, mais nous sommes obligés,
ai nous voulons éviter des débordements dans l'application
de la loi et surtout donner des garanties suffisantes au déve-
loppement de la presse, qui est une des conditions fondamen-
tales du pluralisme, de présenter des amendements de cet
ordre .
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En d'autres termes, il ne s'agit pas, pour nous, de légiférer
dans le creux, mais simplement de placer un garde-fou pour
éviter toute chute dans le précipice.

Dans cette mesure, si creux il y a, il ne vient pas de notre
fait.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Pour les raisons que
j'ai exposées samedi, la commission n'a pas jugé bon de retenir
les amendements ou sous-amendement de cette sorte . Je
confirme donc l'interprétation qui a été donnée à l'occasion
de l'article 10 : ce seuil ne concerne pas la croissance
naturell

	

des publications.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Même position, déjà
exprimée ! Le Gouvernement ne souhaite pas que l'Assemblée
retienne ce sous-amendement, car il est inutile . Ce serait, je
le répète, légifiérer dans le creux.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 2001.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Le sous-amendement n" 2425, présenté par
MM. Robert-André Vivien, Toubon, Péricard, Baumel et les
membres du groupe du rassemblement pour 'a République et
apparentés, est ainsi rédigé :

a Supprimer le second alinéa de l'amendement n' 1552.

La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Ce sous-amendement vise à supprimer
le second alinéa de l'amendement n" 1552, dont je rappelle
les termes : R Pour les acquisitions ou prises de contrôle
postérieures à la publication de la présente loi, le plafond de
15 p. 100 s'apprécie sur une même période constituée par la
moyenne des douze derniers mois connus précédant l'opération .'

Cet alinéa pose deux problèmes.

D'après ce que vient de déclarer M . le secrétaire d'Etat, les
chiffres de diffusion des quotidiens concernés par les articles 10,
11 et 12 seront calculés sur une période homogène de douze
mois . Cela revient à ne plus tenir compte des chiffres de
l'O .J .D ., dont les questionnaires sont adressés irrégulièrement
aux publications, et à mettre en place un système administratif,
probablement sous l'égide du S.J .T .I . D'ailleurs, c'est ce que
semble confirmer l'utilisation du terme c enquête » : pour
l'O .J .D ., on parle de = contrôle s. Même si nous ne mettons
pas en cause a priori le système administratif proposé, force
nous est de constater une modification par rapport aux expli-
cations précédemment données.

D'autre part, M. le rapporteur vient d'affirmer, en réponse
à M. Caro, que la croissance interne d'une publication ne
serait pas sanctionnée.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . C'est normal !

M . Jacques Toubon . Il faudrait en conclure qu'un groupe
de presse franchissant le seuil autorisé par la loi à cause du
suFcès d'une de ses publications ne serait pas pénalisé . Mais
les dispositions du second alinéa de l'amendement n °1552
sont relatives aux opérations d'acquisition ou à une prise de
contrôle, monsieur le rapporteur, et je vous pose à ce sujet
une question très simple : la création d'une publication est-elle
assimilée à une acquisition ou à une prise de contrôle, dans
la mesure où il y a émission d'actions, création d'une société ?
Et si elle avait pour effet de faire franchir au groupe de presse
qui l'édite le seuil des 15 p . 100, ce groupe tomberait-il sous
le coup des dispositions du second alinéa de l'amendement
a° 1552 ?

La question est importante, car un groupe de presse appro-
chant du seuil de diffusion autorisé serait désormais empêché
de créer tout nouvel organe. Et ce n'est pas seulement là une
interrogation qui m'est personnelle, car j'ai lu la même sous
la plume de journalistes expérimentés . Si la réponse est positive,
alors nous aurons bien là la loi la plus malthusienne qu'on ait
jamais vue, car elle empêchera toute création de publication.
Si la réponse est non, alors nous pourrons dire qu'il y a tout
de même dans ce texte un peu de bon sens !

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Jac Queyranne, rapporteur . La répinse est claire.
Le second alinéa de l'amendement n" 1552 ne concerne que les
acquisitions et prises de contrôle, et donc pas les créations de
publications . Un groupe de presse pourra donc créer un quoti-
dien s'II se trouve en dessous du seuil des 15 p . 100 . Comme
je l'ai déjà dit à M . Caro, rien ne s'opposera dès lors à la crois-
sance naturelle des titres, ni à ce qu'une publication gagne des
parts de marché.

M. Jacques Toubon. Monsieur le rapporteur, puis-je vous
poser une question subsidiaire?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Oui.

M . le président . La parole est à M. Toubon, avec l'autorisation
de l'orateur.

M . Jacques Toubon. Que se passera-t-il, monsieur le rappor-
teur, si la création de cette publication aboutit à ce que le
groupe franchisse le seuil?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Je le répète, un groupe
de presse créant une publication alors qu'il est en dessous
du seuil des 15 p . 100 ne sera pas concerné, même s'il devait
franchir le seuil à la suite de cette création . C'est ce que j'ai
indiqué tout à l'heure à M . Caro . La loi ne tend pas à empê-
cher la croissance interne des titres, mais à interdire les cumuls
qui feraient obstacle au pluralisme.

M . Jacques Toubon. Si le groupe franchit le seuil à la suite
d'une création de publication, il n'entre donc pas dans le champ
d'application du titre II?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Il n'y a alors ni acquisi-
tion ni prise de contrôle.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Je fais mien le rai-
sonnement que vient de tenir M. Queyranne, étant entendu que
les articles 10, 11 et 12 s'appliquent à l'ensemble des situations.

M. Jacques Toubon. Qu'est-ce que cela veut dire ?

M. Georges Fillioud, secrétuire d ' Elal . Cela signifie que les
articles 10, 11 et 12 s'appliquent à la situation qui résulte du
volume atteint par un groupe de presse par addition des titres
qu'il exploitait et de ceux qu'il a créés à partir du moment
où la situation est examinée.

M. Jacques Baumel. Et s'il les a créée après ?

M . Jacques Toubon. Monsieur le secrétaire d'Etat, puis-je
apporter une précision ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Volontiers.

M. le président. La parole est à M . Toubon, avec l'autorisation
de M. le secrétaire d'Etat.

M. Jacques Toubon. Monsieur le secrétaire d'Etat, l'article 14
de votre projet précise, àans son troisième alinéa : a Avant
l'expiration de ce délai de trois mois, la commission, si elle
estime que l'opération envisagée est de nature à porter atteinte
au pluralisme de la presse au sens des articles Il à 13 de la
présente loi . . . interdit l'opération ou . . .» . Donc . quand le seuil
est franchi, l'article 14 s'applique, puisqu'il comporte ces mots :

au sens des articles 10 à 13 s.

J'ai bien entendu votre réponse et je veux bien croire à
votre intention . Mais mon hypothèse est celle d un groupe
national et régional qui atteint le pourcentage de 9,98 —
je prends l'exemple de l'article 12, car c'est celui-là qui pose'
le vrai problème — et qui crée une publication . C'est ce o' :r
vous souhaitez et c'est ce que nous souhaitons, c'est -dire
que la presse se développe. A partir de ce moment-le', il passe
à 10,8.

Or si je me réfère à l'article 14, ce groupe sera frappé par
les dispositions des articles 10 à 13, puisqu'il est au-dessus de 10.

Quelle conséquence °n tirez-vous? Ou bien vous n'en tirez
aucune, et c'est parfait . Ou bien vous en tirez la conséquence
que les dispositions du titre III s'appliquent, c'est-à-dire que la
commission doit s'en occuper.

Telle est la question, monsieur le secrétaire d'Etat . Or,
excusez-moi de vous le dire, tout comme mes autres collègues
de l'opposition je ne crois pas que M . Queyranne ni vous-même
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y ayez répondu. C'est pourquoi je me suis permis de vous
la poser de nouveau dans des termes plus précis et en faisant
référence au deuxième alinéa de l'article 14.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Il y a forcément coor-
dination et application de l'ensemble des dispositions de la loi.
Comme vous le dites vous-même, le second alinéa de l'article 14,
que vous venez de citer en anticipant sur la suite de la dis-
cussion, fait bien référence aux articles 10 à 13 ; il s'applique
donc à toutes les situations constatées.

Mais je vous ferai remarquer que, justement, la commission
propose de préciser, dans le premier alinéa de l'article :
r Toute acquisition ou prise de contrôle d'une entreprise de
presse existante est subordonnée à peine de nullité à une décla-
ration faite à la commission . ..

Autrement dit, on est bien dans le même cas. Cela signifie
que les dispositions de l'article 11 dont nous parlons, comme
le premier alinéa de l'article 14 ne s'appliquent que lorsqu' il
y a prise de participation majoritaire — propriété ou contrôle —
d'une entreprise existante.

M. Jacques Toubon . C'est le cas dans la situation que j'ai
retenue !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Dans la deuxième hypo-
thèse, les choses sont claires : c'est la croissance interne d'un
titre, sans limite.

La troisième hypothèse que vous évoquez est celle de la créa-
tion . La création peut naturellement intervenir sans aucune
espèce de formalité . ..

M . Jacques Toubon . En dessous du seuil !

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . . . .en dessous du seuil.
A partir du seuil, elle peut être faite également sans formalité,
mais les dispositions des articles 10 et 11 s'appliquent.

M. le président. La parole est à M . Caro.

M. Jeen-Marie Caro . Je souhaiterais, monsieur le secrétaire
d' Etat, que vous précisiez votre pensée.

Si j'ai bien compris vos propos, dans l'hypothèse où un groupe
fait une acquisition ou procède à une création, alors qu'il atteint
pratiquement le seuil défini par la loi, la commission inter-
viendrait car il pourrait y avoir dépassement du seuil . C'est
d'ailleurs dans la logique de votre projet.

Certes, vous avez donné des assurances à l'Assemblée en
affirmant que l'acquisition d'un nouveau titre pourrait se faire
sans problème. et sans menacer le pluralisme, à partir du mo-
ment où l'entreprise serait en deçà du seuil . J'avais cité samedi
le chiffre de 14,75 p . 100, et la réponse de M . Queyranne a été
la n ême que celle que vous nous avez donnée aujourd'hui . Mais
dans la mesure où l'entreprise risque d'atteindre et de dépasser
très rapidement ces 15 p . 100 à la suite de la nouvelle acquisi-
tion, le problème n'est pas de savoir quel est le seuil applicable
mais quel sera l effet de seuil contre lequel nous nous étions
également élevés . Le problème est en effet posé de façon très
complexe puisqu'il s'agit de fixer un seuil à l'entreprise de
presse qui, je le répète, n'est pas une entreprise comme les
autres.

La question que je voudrais vous poser, monsieur le secrétaire
d'Etat, est donc la suivante : à partir du moment où, s'agissant
de situations existantes, la fourchette serait extrêmement
étroite — 14,75 p . 100, 14,90 p . 100 et éventuellement 15 p . 100
— quelle sera l'égalité de traitement que la commission pourra
garantir, avant sa saisine, aux publicaticns en cause et se
démarquant par rapport à ce seuil de 15 p. 100 par des diffé-
rences extrêmement fines?

Quant à la commission, son pouvoir d'appréciation ne pour-
rait être qu'arbitraire dés lors qu'elle conserverait tous les
droits que vous lui avez accordés dans votre projet.

Je ne conteste nullement la façon dont vous avez répondu en
ce qui concerne le problème de la croissance interne . Mais en
matière de création, nous restons sur notre faim car nous ne
voyons pas très bien comment ce disposif pourra s'articuler.
Avouez, monsieur le secrétaire d'Etat, que c'est là un des points
les plus importants car, au-delà des questions purement techni-
ques nu juridiques, les conséquences seront considérables dans
le cadre des pouvoirs qui seront donnés à la commission.

M. Jacques Toubon . Je demande la parole .

M. le président. Compte tenu de la qualité et de l'intérêt
de ce débat, la parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon. Je vous remercie, monsieur le président.

Je me félicite, monsieur le secrétaire d'Etat, de la précision
de votre réponse . Si je vous comprends bien, à partir du
moment où la création d'un nouveau titre, par un groupe qui
se trouverait à la frontière et qui serait donc susceptible de
connaître ce que M. Caro a appelé justement l'effet de seuil,
cette création rie sera pas possible.

En effet, ou bien le seuil est dépassé à la suite de cette
création, et la commission n'applique par la loi — ce qui paraît
invraisemblable puisqu'elle est précisément chargée de veiller
à son application — ou bien la commission applique la loi,
et, aux termes des dispositions les articles 18 et 19, elle invite
les dirigeants de ce groupe à se défaire d'un certain nombre de
publications pour redescendre en dessous des 10 p . 100.

Mais dès lors, vous ne pouvez prétendre, comme vous le faites,
que votre loi a pour but de mettre fin à un certain nombre
de positions que vous considérez comme dominantes car elle a
aussi pour conséquence, que vous le vouliez ou non, de plafonner
indéfiniment — ce qui est contraire à la notion même de plura-
lisme — le nombre de titres.

Le tirage peut augmenter par croissance interne, dites-vous,
non par création de titres car on risquerait alors de se trouver
dans le cadre d'application de la loi . Est-ce bien là, monsieur le
secrétaire d'Etat, ce que vous avez voulu dire?

A moins que vous ne laissiez à la commission une certaine
latitude dans l'application de la loi avant qu'elle ne fasse
tomber la hache. Mais alors la décision serait évidemment
arbitraire car la commission pourrait appliquer la loi dans
certains cas et ne pas l'appliquer dans d'autres.

Je vous interroge une nouvelle fois : à partir du moment
où une création fait franchir le seuil, la commission va-t-elle
demander au groupe de redescendre en dessous du seuil?

M. le président. La parole e.;t à M. le secrétaire d'Etat.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Ne jouons pas sur les
mots.

M . Jacques Toubon . Je ne joue pas sur les mots !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Il est évident que le
franchissement d'un seuil comporte un certain nombre d'effets.

M. Jacques Toubon . C'est sûr !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Quand on se trouve
très en dessous ou très en dessus du seuil, les problèmes se
règlent aisément.

M. Jacques Toubon . Bien sûr !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . C'est à proximité immé-
diate du seuil que l'on rencontre des difficultés d'application.

M. Jacques Toubon. C'est évident!

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Ce n'est pas propre
à la presse.

Là où je ne peux pas vous suivre dans vos conclusions, mon-
sieur Toubon, c'est lorsque vous parlez du pluralisme . Pardon-
nez-moi, mais le pluralisme, tel que nous le voulons, tel que
la loi doit lui permettre de s'exercer et de se renforcer, ce
n'est pas que le même groupe de presse exploite un certain
nombre de titres dépassant un certain pourcentage du marché.
Le pluralisme, c ' est qu'il y ait beaucoup de titres — nous
sommes d'accord là-dessus — mais qui n ' appartiennent pas tous
au même groupe.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement estime que
la création d'un titre ne peut pas avoir pour effet de faire
échapper un groupe de presse à la règle générale fixée à l'arti-
cle 10, c'est-à-dire de lui permettre, par créations successives
de titres, au-delà de trois, de dépasser la part qui est fixée dans
la loi qui doit rester une loi antitrust.

M. Jacques Baumel . Je demande la parole, monsieur le pré-
sident.

M. le président . Monsieur Baumel, la discussion a été très
ouverte . Je crois qu'il est temps de conclure.

M. Jacques Baumel . Il s'agit là d'un point capital !
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M. le président. Tout à fait capital, mais j'estime que l'Assem-
blée est suffisamment éclairée par les diverses interventions
de M. Toubon, de M. Caro, de M. le secrétaire d'Etat et du
rapporteur.

Je mets aux voix le sous-amendement n" 2425.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Le sous-amendement n" 2426, présenté par
M . Caro, est ainsi rédigé:

«Dans le second alinéa de l'amendement n" 1552,
substituer au pourcentage : «15 p . 100 », le pourcentage :
« 20 p . 100 ».

Ce sous-amendement n'a plus d'objet après le rejet des sous-
amendements n"' 2415 et 2416.

Le sous-an _ndement n" 2002, présenté par MM . François
d'Aubert, Alain Madelin et Charles Millon, est ainsi libellé :

« Après les mots : «s'apprécie », rédiger ainsi la fin du
second alinéa de l'amendement n" 1552 :

« par rapport au tirage du numéro le plus élevé observé
pendant les 52 semaines ou le_, 365 jours précédant l'opé-
ration .»

La parole est à M . Caro.

M . Jean-Marie Caro. Il s'agit de fixer les conditions de l'appli-
cation du projet de loi qui nous est soumis compte tenu du seuil
retenu.

Il semble qu'il serait plus judicieux, en vue de sauvegarder
le plus possible la capacité de développement d ' une entreprise
de presse, de se référer, pendant la période considérée, non
pas à la moyenne des douze mois mais à la période des douze
mois, ou comme le propose notre sous-amendement, des cin-
quante-deux semaines, soit 365 jours, en prenant comme réfé-
rence le tirage du numéro le plus élevé.

C'est donc un sous-amendement « anti-crise », qui encourage
au développement, dans les limites fixées par ce projet de loi.

Telle est la justification de ce sous-amendement que je
demande à l'Assemblée nationale d'adopter.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 2002.

(Le sons-amendement n'est pus adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1552
modifié par les sous-amendements adoptés.

M. Jacques Toubon . Le groupe du rassemblement pour la
République vote contre.

M . Jean-Marie Caro. Le groupe Union pour la démocratie fran-
çaise également.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'amendement n" 1594 de la
commission des lois est satisfait.

Deviennent don sans objet les amendements n" 353 de
M. Baumel et 380 de M. Caro qui sont identiques ; 686 de
M . Péricard et 1269 de M. Alain Madelin qui sont identiques ;
348 de M . Alain Madelin, 1998 de M . Toubon, 1999 de M . Baumel,
2000 de M. Toubon, 349 de M. Alain Madelin, 881 de M. Caro,
350 de M. Alain Madelin, 88.2 de Si . Caro, 742 de M . Pierre Bas,
687 de M . Nungesser, 883 de M . Caro, 1270 et 1271 de M . Charles
Millon, 743 de M . Pierre Bas . 573 de M . Clément, 884 de M . Caro,
688 de M. Nungesser, 689 et 690 de M . Robert- .André Vivien.
744 de M . Pierre Bas : 354 de M . Robert-André Vivien et 885 de
M. Caro qui sont identiques ; 886, 888, 887 de M . Caro, 691 de
M. Robert-André Vivien et 1272 de M. François d'Aubert.

Les huit amendements suivants — du numéro 352 au numéro
2005, sur la feuille de séance — qui proposent des compléments
à l'article 11 demeureraient, à la rigueur, compatibles avec la
rédaction que l'Assemblée vient d'adopter . Sont-ils maintenus
par leurs auteurs ?

M. Jean-Marie Caro. Oui, monsieur le président .

M . le président. M. Alain Madelin a présenté un amendement
n" 352, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 11 par l'alinéa suivant :

e Les dispositions de l'article 37-1"-a de l'ordonnance
45-1483 du 30 juin 1945 relative aux prix ne sont pas
applicables au refus de vente ou d'abonnement.s opposé aux
dispositions du présent article. »

La parole est à M . Caro.

M. Jean-Marie Caro . Cet amendement est soutenu.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre . Nous en avons
déjà débattu à plusieurs reprises.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Contre.

M . le président. Je mets abc x voix l'amendement n" 352.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M . Alain Madelin a présenté un amendement
n" 351, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 11 par l'alinéa suivant :

« Les groupes de presse possédant ou contrôlant jusqu'à
trois publications quotidiennes dont la diffusion n'excède
pas 15 p . 100 doivent veiller par tout moyen approprié à
ne pas augmenter leur vente . »

La parole est à M. Caro, pour soutenir cet amendement,

M. Jean-Marie Caro . Cet amendement est soutenu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'État . Contre !

M. le président . La parole est à M. Toubon, eontee l'amen-
dement.

M. Jacques Toubon . Cet amendement sert le texte puisqu'il
le complète dans l'esprit qui est le sien . Mais le projet de loi,
une fois adopté, aura pour effet d'inciter les journaux à avoir
le moins de lecteurs possible afin d'échapper à l'effet de seuil
dont on a parlé . C'est la raison pour laquelle je me permets
d'intervenir contre cet amendement, dont je répète qu'il s'ins-
crit dans la logique du texte.

M. Jean-Marie Caro . Je retire cet amendement.

M. le président . L'amendement n" 351 est retiré.

M . Alain Madelin a présenté un amendement, n" 347 rectifié,
ainsi rédigé :

«Compléter l'article 11 par l'alinéa suivant :

«Les publications quotidiennes appartenant à un groupe
dont le total de la diffusion atteint 12 p . 100 de la diffu-
sion de toutes les publications de même nature sur le terri-
toire national ne peuvent se livrer à aucune forme de
publicité risquant de porter le total de leur diffusion au-
delà de la part autorisée par l'article précédent . »

La parole est à M . Caro.

M . Jean-Marie Caro . Je retire cet amendement, monsieur le
président, de même que les amendements n'' 1274 et 1275.

M. le président . L'amendement n" 347 rectifié est retiré, de
même que les amendements 1274 et 1275 de M. Alain
Madelin.

M . Alain Madelin a présenté un amendement n° 2003 ainsi
rédigé :

«Compléter l'article 11 par l'alinéa suivant :

« Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables si l 'opération envisagée est indispensable à la survie
d'une entreprise de presse .»

La parole est à M. Caro, pour soutenir cet amendement .
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M. Jean-Marie Caro . Nous avons déjà soulevé, dans le cadre
de la discussion sur l'article 10, le problème que tend à résou-
dre cet amendement qui vise à compléter l'article 11 par la
phrase suivante : « Les dispositions du présent article ne
sont pas applicables si l'opération envisagée est indispensable
à la survie d'une entreprise de presse .»

M . le secrétaire d'Etat me répondra sans doute que cet amen-
dement se présentant sous la forme négative, il tend à nouveau
à légiférer en creux . Mais il est très important, compte tenu
des pouvoirs attribués à la commission par le projet de loi.
Il faut réserver un sort particulier aux entreprises se trouvant
dans une situation économique difficile susceptible d'obérer
leur avenir.

Nous estimons fondamental de prévoir une dérogation absolue
aux dispositions de l'article 11 si le rachat, l'acquisition ou la
cession sont la condition de la survie d'une entreprise de presse.

Nous laisserions sinon la porte ouverte à des traitements iné-
gaux, la commission changeant d'attitude selon les cas : c'est
contre ce risque que nous entendons nous prémunir.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Contre également . J'ai
déjà expliqué les raisons de mon refus.

Je constate que des amendements analogues à celui-ci et à
plusieurs de ceux qui suivent ont été déposés à l'article précé-
dent . Une discussion a eu lieu sur chacun d'eux . Je suppose au
demeurant que nous retrouverons des amendements identiques
à l'article 12, ce qui est vraiment inutile.

Le Gouvernement est donc contre l'amendement n° 2003, de
même qu'il est contre les deux suivants qui ont en fait été
déjà discutés lors de l'examen de l'article 10.

M. le président . Je vais mettre aux voix cet amendement.

M. Jean-Marie Caro . Au nom du groupe U .D.F., je demande
un scrutin public.

M. le président. Je suis désolé, monsieur Caro, mais vous
n'avez pas de délégation à cet effet ; nous allons donc procéder
par un vote à main levée.

Je mets aux voix l'amendement n" 2003.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M . Alain Madelin a présenté un amendement
n° 2004 ainsi rédigé :

< Compléter d'article 11 par l'alinéa suivant:

t Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables si l'opération envisagée ne porte pas atteinte au
pluralisme.

La parole est à M. Caro, pour soutenir cet amendement.

M. Jean-Marie Caro . Il est soutenu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre.

M. le président. Le Gouvernement a déjà indiqué qu ' il était
contre.

Je mets aux voix l'amendement n" 2004.

(L'amendement n ' est pas adopté.)

M . le président . M. Alain Madelin a présenté un amendement,
n° 2005, ainsi rédigé :

e Compléter l 'article 11 par l'alinéa suivant :

«Les dispositions du présent article ne sont pas applica-
bles si l'opération envisagée contribue à l 'amélioration des
conditions de réalisation ou de distribution».

La parole est à M. Caro, pour soutenir cet amendement .

M. Jean-Marie Caro . Nous désirons que ce texte ne contien-
nent pas uniquement des dispositions contraignantes en main-
tenant le développement de la presse à l'intérieur de barrières
strictes . lI doit contenir des dispositions concourant au déve-
loppement de la presse.

L'amendement n° 2005 se situe dans le droit-fil du précéder

J'imagine qu'il sera lui aussi rejeté par la commission et
le Gouvernement mais j'espère au moins obtenir une réponse
de M. le secrétaire d'Etat.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. La commission n'a pas
examiné cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouverne,

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 2005.

(L'amendement n' est pas adopté .)

M. le président . La parole est à M. Moulinet.

M . Louis Moulinet. Le groupe socialiste souhaite expliquer son
vote sur l'article.

Il considère que la presse nationale et la presse régionale,
étant dans des situations différentes, ne doivent pas être sou-
mises à des règles identiques.

Détenir ou contrôler un quotidien national n'est pas la même
chose que détenir ou contrôler un quotidien régional . D'ailleurs,
les journaux régionaux ont une diffusion concentrée, aux
quatre cinquièmes, sur trois régions au plus.

Au surplus, les propriétaires de ces journaux sont regroupes
au sein du syndicat de la presse quotidienne régionale.

Quant au contenu des informations, les quotidiens régionaux
consacrent une part plus importante de leur surface rédaction-
nelle aux informations régionales ou locale: qu'aux informations
nationales.

En outre, la situation de concentration des entreprises n'est
pas identique dans les groupes nationaux et dans les groupes
régionaux . Le premier groupe nations, détient près de 40 p. 100
du marché, tandis que, le premier groupe régional — c'est
d'ailleurs le même — détient moins de 15 p . 100 du marché des
journaux régionaux.

Ces différences objectives de situations justifient des règles
distinctes . Si . messieurs de l'opposition, vous estimez que les
deux catégories de journaux doivent être traitées de manière
rigoureusement identique, vous avez le choix entre deux solu-
tions : ou vous refusez toute règle visant à limiter la concentra-
tion p our les uns comme pour les autres, et vous faites alors l 'aveu
que vous êtes contre cette limitation ; ou vous proposez des
règles tendant à modifier les situations régionales existantes.
Mais nous attendons toujours que vous fassiez suivre vos critiques
de propositions !

M. Jacques Toubon . M . Moulinet aurait dû écrire directement
au président du Conseil constitutionnel !

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 11, dans la rédaction de l'amendement
ri° 1552 modifiée par les sous-amendements adoptés.

(L'article 11, ainsi rédigé, est adopté.)

Après l'article 11.

M. le président . M . Alain Madelin a présenté un amendement,
n° 355, ainsi rédigé :

« Après l'article 11, insérer l'article suivant :
e Les dispositions de l'article 11 ne s'appliquent pas aux

publications émanant d'un parti politique . s

La parole est à M . Caro, pour soutenir cet amendement.

M. Jean-Marie Caro . L' amendement n° 355 est en parfaite
concordance avec les déclarations de M. le secrétaire d'Etat sur
ce sujet . Nous attachons une importance considérable à l'exclu-
sion totale des partis politiques et de leurs publications du
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champ d'application de ce texte, ce qui est d'ailleurs conforme
à l'article 4 de la Constitution . Nuus manifesterons cette posi-
tion constante tout au long du débat et nous tenions à la rappeler
au moment où l'Assemblée vient d'adopter l'aritcle 11.

M. le président . Quel est l'avis de le commission ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Contre, pour les raisons
que j'ai déjà exposées.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Contre également . Le
Gouvernement s'est, lui aussi, déjà expliqué à plusieurs reprises
sur ce point.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 355.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . Jacques Toubon. Je demande une suspension de séance
d'un quart d'heure environ afin de réunir mon groupe avant
l'examen de l'article 12.

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures quarante, est reprise à
douze heures .)

M. le président. La séance est reprise.

Article 12.

M . le président . s Art . 12 . — Une même personne ne peut
posséder ou contrôler à la fois une publication nationale quo-
tidienne d'information politique et générale et une publication
quotidienne régionale ou locale de même nature . a

Plusieurs orateurs sont inscrits sur cet article.

La parole est à M. Alain Madelin.

M. Alain Madelin . Avec cet article 12 . nous en arrivons, mes-
sieurs, à une disposition qui a, manifestement, été taillée sur
mesure pour démanteler ce groupe de presse d'opposition qui
provoque depuis longtemps votre irritation et qui est l'objet
de votre vindicte.

M . Jacques Toubon . Il s'agit même d'urticaire !

M . Alain Madelin . Il est honteux d'inscrire dans la loi des
mesures qui tendent d'une manière aussi évidente au règlement
de comptes!

Mon collègue Jacques Toubon a très justement dit, il y a
quelque temps, que l'article 11 n'était qu'une coquer et :e,
qu'un ornement destiné à faire croire que votre loi établit
un semblant de similitude de traitement entre la presse de pro-
vince et la presse nationale. Voilà maintenant une dispo-
sition qui tend à interdire certains cumuls de titres de la
presse nationale et de la presse de province, plus précisément
à limite. 'es cumuls, en termes de parts de marché rigoureu-
sement fixées par l'article 11.

En préambule, un petit point d'histoire : à l'origine, le projet
de loi contenait une disposition visant à interdire à un même
groupe, à une mémo personne, de contrôler à la fois un titre
national et un titre de province.

M. Jacques Toubon . A quelque niveau que ce soit!

M. Alain Madelin . Vous ne vous étiez pas encore aperçus
alors que l'article 2 concernait les partis politiques, ce sidérés
comme des groupements de fait, en particulier le parti commu-
ni,te . Depuis, M . Badinter, ainsi que, vraisemblablement, le
Conseil d'Etat, ont précisé l'interprétation qu'il fallait donner
à cet article 2 et vous vous étes aperçus que, avec le maintien
de l'interdiction du cumul d'un titre national et d'un titre de
provinee, la presse communiste se retrouvait ipso facto hors
la loi.

II a donc fallu modifier cette disposition, d'où le texte
qui prévoit une part de marché autorisée à la fois pour la
presse nationale et pour la presse de province, calculée sur la
même base de 10 p. 100 de la diffusion totale des publications

concernées . Mais cela ne change rien : votre objectif sera
quand même atteint : vous pourrez, grâce aux dispositions en
question, démanteler le groupe de presse de l'opposition que
vous visez tout en préservant la presse du parti communiste.

A l'appui de cette démonstration, je reprendrai le calcul que
j'ai fait tout à l'heure, mais en m'en tenant exclusivement
à la presse nationale de façon à ne pas allonge . le débat.

D'après le rapport de M. Queyranne . la diffusion totale de
la presse nationale en France est de 1 714 000 exemplaires . Si
je retire de ce total les 410 000 exemplaires de France-Soir,
j 'arrive au chiffre de 1 304 000 exemplaires . La part de marché
autorisée — 10 p . 100 — est donc de 130 400 exemplaires . Que
signifie ce chiffre ? Il s'agit très exactement de la diffusion de
L'Humanité, selon le rapport de la commission.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Monsieur Madelin, me
permettez-vous de vous interrmnpce ?

M. Alain Madelin . Je vous en prie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat, avec
l 'autorisation de l'oraicur.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Monsieur Madelin, vous
partez d'une estimation du volume de la presse quotidienne
nationale d'aujourd'hui et vous fofmulez, pour la dixième fois
au moins, l'hypothèse de la disparition de France-Soir . Comme
vous insistez beaucoup sur ce point, je vous pose la question
suivante : disposez-vous d'éléments d ' information . ..

M . Alain Madelin. Oui, oui !

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . . . .qui vous permettent
d ' envisager sérieusement et de façon répétitive une telle hypo-
thèse? Dans l'affirmative, l'Assemblée nationale et moi-même
serions très intéressés de savoir sur quelles bases vous évoquez
avec insistance le fait que le journal France-soir pou r rait dispa-
raître clans les temps à venir.

M. Alain Madelin. Monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai à ce
sujet des informations extrêmement solides et je m'étonne
que vous ne disposiez pas de ces informations . ..

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat . Vous allez m'en faire
bénéficier!

M. Alain Madelin . . . . car elles ont été publiées dans la presse.
D'ailleurs, je crois, si ma mémoire est bonne, eue j'ai déjà eu
l ' occasion de vous les citer . Je vous en donnerai tout à l'heure
un fac-similé . Il s'agit de déclarations de M. Max Théret, vieux
militant socialiste, qui s'est offert pour racheter France-soir
mais qui a ensuite déclaré que les banques nationalisées devaient
couper les vivres à ce journal . Ce souhait émane d'un homme
qui a un certain poids dans les affaires de presse du parti
socialiste . Si ce souhait était suivi d'effet, ncus pourrions effec-
tivement envisager la disparition du quotidien France-soir.

Ainsi que je le disais, le calcul auquel je viens de me livrer
montre que votre texte a bien été fait sur mesure pour toutes
les hypothèses prises en considération, y compris celle-là. Il
s'agit de faire en sor te que la presse rommuniste échappe —
en l 'occurrence . le coup passera prés -- à la disposition pro-
posée ; il s 'agit de faire en sorte que cette presse ne sels
pas démantelée alors que la presse d ' opposilion le sera . La
disposition dont je parle tend à entrainer la vente forcée d'un
certain nombre de titres, notamment de ceux qui sont contrôlés
par la Soepresse . Nul ne peut dire le contraire !

Aussi, monsieur le secrétaire d'Etat, partant de cet article.
dont nous sommes bien obligés d'envisager les conséquences,
devrez-vous vous expliquer sur les conditions dans lesquelles
s'opéreront ces vertes forcées.

A votre avis, quels sont les titres concernés? Vous devez
nous donner votre avis sur la façon dent ils seront mis en
vente, sur les conditions dans lesquelles pourront se présenter
des s repreneurs --. . Evcnteellement . dans quelles conditions, ceux-
ci, pourraient-ils aboutir à modifier l'orientation des titres en
cause ?

Ces questions, vous ne pouvez pas les esquiver à partir du
moment où l'article 12 est bien un article de démantèlement
d'un groupe de presse d'opposition.

M. le président. La parole est à M . François d'Aubert . ..

La parois est à M . Moulinet .
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M. Louis Moulinet . Avec l'article 12 . nous continuons à pré-
ciser les dispositions relatives au plur alisme de la presse . L'ar-
ticle 10 avait trait aux quotidiens nationaux, l'article 11 aux
quotidiens régionaux ; l ' article 12 envisage le cas où un pro-
priétaire possède à la fois des quotidiens nationaux et des quee-
tidiens régionaux.

Dans sa rédaction . initiale, l'article 12 interdisait ce cumul:
mais une telle interdiction est .,pparue à la majorité de la
commission des affaires culturelles très théo r ique et inappli-
cable . Si l'on a estimé que !'ordonnance d'août 1944 n'avait pas
été appliquée parce qu'elle contenait des dispositions inappli-
cables, ne retombons pas clans le mime travers!

C'est la raison qui a pousse la commission à adopter l'amen-
dement n' 1553, fixant des seuils au-dessous desquels le cumul
par une munie personne de quotidiens régionaux et nationaux
reste possible.

L'article 12 ainsi amendé complète donc les dispositions rela-
tives au pluralisme en ce qui concerne le cumul possible de
plusieurs titres par une seule personne ou un seul groupe.

M . le président . La parole est à M . Pierre Bas . ..

La parole est

La parole est

La parole est

à M.

à M.

à M .

Péricarde.

Foyer . ..

Toubon

L'article 12, nous l'avons déjà

	

dit, est laM . Jacques Toubon.
dernière

	

couture, la dernière bout• : . .,iière,

	

la dernière poche
passepoilée du costume sur mesur e taillé par ce projet en
faveur de la presse communiste, au détriment du groupe
Hersant.

Dans le premier état du texte, il n'y avait aucun seuil de
pourcentage du marché . et la presse communiste tombait dans
le champ d ' application . Oa a introduit un pourcentage pour
qu'elle ne puisse pas y tomber . En revanche, on l'a calculé
pour qu'il s'applique au groupe Hersant et, en l'état actuel de
la presse, à lui seul . Encore que . .,

Monsieur le secrétaire d'État, je tiens à examiner mainte-
nant très précisément la situation des quatre groupes de presse
qui, en France pourraient se trouver concernes par l 'article 12,
c'est-à-dire les trois autres groupes que celui de M . Hersant —
lui, manifesteraient, n ' y échappera pas

Le texte limite la détention ou le contôle de quotidiens
nationaux ou régionaux à trois tit res nationaux au plus, dont
la diffusion ne doit pas étre supérieure à 10 p . 100 de celle de
l'ensemble des quotidi . :u': nitionaux, et à plusieurs titres de
province — sans limitation .:c nombre - dont la diffusion ne
doit pas excéder 10 p . 100 des quotidiens de méme natu r e.
Naturellement . il y a combinaison des deux pour les groupes
qui détiennent à la fois des quotidiens nationaux et des quoti-
diens de province.

	

Les seules , personnes

	

au sens cle votre loi . c'est-à-dire les
seuls -' groupes de presse en réalité . qui contrôlent à la fois
plusieu rs quotidiens régionaux et un à trois quotidiens nationaux
sont le groupe Hersant . l'ensemble Sylvain Floirat - Hachette, la
société Delaroche — société anonyme . c'est-à-dire Lige-1 — et
le parti roniniuniste.

Le groupe Hersant, avec un peu plus de 38 p . 100 du marché
national et 13,3 p . 100 du marché régional, devra, en application
de l'article 12, se séparer de deux de ses quotidiens nationaux
les plus importants . car ils dopassent chacun le seuil de 10 p . 100 :
Le Figaro et France-Soir. Si ces titr es disparaissent — c'est-à-dire
s'ils ne sont pas rachetés par les soins des entreprises publiques
derrière lesquelles se trouvera l'Etat -- la conséquence va être
que L'Humanité sera en danger : en danger de tomber sous le
coup de la loi!

En outre, le groupe Hersant devra, pour respecter le quota
de 10 p. 100, se séparer d'un ou plusieurs de ses quotidiens
de province, par exemple d'un très grand quotidien, le plus
important de ce groupe, Le Dauphiné libéré. A ce moment-là,
se manifesteront certainement des appétits pour le reprendre,
soit au sud, du côté du Provençal, soit au nord, du côté du
Progrès.

Si c'est Le Provençal qui, sl j'ose dire, fait l'affaire, nous
verrons se déplacer totalement l'équilibre du pluralisme idéolo-
gique dans la région du sud-est . Si c'est Le Progrès, cela ne fera
qu'accroître la situation de monopole de fait qu'exerce ce quoti-
dien dans une multitude de départements de la région Rhône-

Alpes et du couloir de la Saône et du Rhône . Dans un cas
comme dans l'autre, c'est exactement au contraire du pluralisme
que nous aboutissons.

Si, s u lieu du Dauphiné libéré, le groupe hersant se défait de
petits ou de moyens organes de province, on aboutira, notam-
ment dans l ' Ouest, à ce que cinq à neuf départements supplémen-
taires se trouvent en situation de monopole : dans cinq ou neuf
départements de plus, les lecteu rs ne pourront donc le matin
acheter qu'un seul journal . du fait de la disparition de quotidiens
du groupe Hersant.

Quant au groupe Floirat-hachette, si la c commission de la
hache considère Le Journal du dimanche comme un quotidien,
le groupe tombera sous le coup des dispositions de l'article 12.
Sur le plan régional, les quotidiens contrôlés par le groupe
Floirat-Hachette seront désor mais . après la prise de participation
de 34 p . 100 dans Le Parisien libéré, d ' abord Le Parisien libéré,
que vous considérez, d'après ce que nous avons compris, comme
ua régional, puis Le Maine libre . L'Echo républicain de Chartres,
Le Courrier de l 'Ouest et Les Derrières Nouvelles d ' Alsace —
ce qui représente 10,7 p . 100 du marché régional

Dans ces conditions, si le groupe Floirat-!tachette tombait sous
le coup de la loi, il pourrait soit se séparer du Journal du
dimanche . en conservant intacts ses quatre régionaux, considé-
rant que ceux-ci diffusent grosso modo deux fois plus que Le
Journal du dimanche à lui tout seul : soit garder Le Journal du
dimanche . ce qui est fortement improbable, mats possible : dès
lors, il céderait ses quatre quotidiens régionaux à ses plus
proches concurrents . Par là mérite . dans ces départements ou
ces régions . le plur alisme de la presse diminuerait une fois de
plus . C 'est un peu la méme alternative que pour le groupe
Hersant . C'est en particulier le cas, naturellement, dans l'Ouest,
en Alsace et clans le Centre.

Troisième groupe susceptible d'être concerné, la société Dela-
roche, société anonyme . N'oublions pas que le groupe de
M . Ligne] détient 40 p . 100 du Journal du dimanche . Toujours
dans l'hypothèse où Le Journal du dimanche serait concerné . la
société Delaroche serait conduite à se séparer d'un certain
nombre de titres de province.

M. le président . Il faut conclure, mon cher collègue!

M . Claude Estier . Il est engagé dans une telle histoire de
politique-fiction qu'il n'est pas prêt de conclure!

M . Jacques Toubon . Monsieur le président, comme M . Estier
n'a pas encor e compris comment s'appliquera le projet de loi,
il vaudrait mieux que je tue en parle avant qu'il ne le vote !
Cela nous évitera d'ailleurs d'autres explications, notamment
sur les amendements de suppression à propos desquels je me
contenterai d'indiquer qu'ils sont soutenus.

Pour le moment, j'aimerais terminer mon raisonnement
chiffré, qui me semble préférable à des déclarations de prin-
cipe.

M. Claude Estier . Raisonnement chiffré mais hypothétique!

M . Jacques Toubon . Quant au groupe du parti communiste,
à l'évidence, dans l'état actuel des choses, il ne tombe pas
sous le coup de l'article 12 --- ,Îe dirais nième que l'article 12
est fait pour qu 'il n'y tombe pas !

En revanche, supposons que le groupe Hersant décide de
se défaire du Figaro ou de France-Soir, et qu'il n'y ait personne
pour Lis racheter et continuer la publication : ou supposons
-- et M . Estier, vous devriez considérer avec plus de sérieux
encore cette hypothèse -- que Le Monde connaisse des diffi-
cultés telles qu'elles le conduisent à cesser sa parution : de
très grandes inquiétudes apparaissent à cet égard, compte
tenu des difficultés auxquelles est affronté le quotidien de
la rue des italiens : à ce moment-là L'Humanité atteindrait
10,4 p . 100 de la diffusion nationale, et tomberait sous le coup
de la loi!

Après avoir expliqué les choses par les chiffres, j'emprun-
terai ma conclusion a un journaliste qui est considéré à peu
près unanimement comme l'un des meilleurs, sinon le tout
meilleur spécialiste des problèmes de l'information et de la
communication dans la presse écrite d'aujourd'hui, je veux
parler de M. Philippe Gavi qu i , dans Libération, le 25 janvier,
écrivait, près que la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales eut fini son travail de modification du
texte :

La loi n'en reste pas moins une loi anti-Hersant, et à ce
titre conduit à quelques aberrations . Toutes tournent autour
de la même idée fixe : les quotas de diffusion qui fixent pour
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un groupe le seuil au-delà duquel on considère que le plura-
lisme est menacé épousent Ires ét r oitement la situation du
groupe Hersant . Ce qui explique qu ' ils sont abusivement bas :
15 p 100 de la diffusion des tit r e, nationaux . si l ' on veut
avoir plus d'un titre national dans la limite . elle, sensée, de
trois), est-ce une limite au-delà de laquelle on peut parler
d ' une situation de monopole'. Alors que Le Figaro dépasse
deja à lui seul cette barre et que personne n ' a jamais accusé
Le F'iquro de monopole . Un seuil plus élevé aurait été nette-
ment plus conforme au bon sens — disons jusqu ' à 30 p . 100 —
si on rte voulait pas . en quelque sorte, pénaliser Le Figaro
et France Som des ventes plus modestes de ses concurrents.

Pour la nnénue raison . ennce'•nant un groupe national-
régional, la barre de 10 p . 100 pour l 'ensemble des titres natio-
naux au rait peut-ct'e ctu être plus élevée . L 'aune seuil de
10 p . 100 des titres provinciaux se comprend mieux, encore
que Hersant peut .u'euer qu ' il n ' est en position de monopole
dans aucune de, r,',ions françaises ou il contràle un titre.
Au cr .niraire, il s ' affronte en gênerai à un monopole . Et il
est d ' ailleurs paradoxalement le seul à avoir réussi cet exploit.

Enfin, la définition méme de ce que l ' on entend par quoti-
dien national . et dune par quotidien régional . si elle se justifie
sur le plan de la diffusion géographique ne débouche sur un
non sens journalistique : pour cela . il faudrait en effet moins
de la moitié de sa surface rédactionnelle consacrée à l'actua-
lité dite nationale et internationale . Ceci ne fait que conforter,
a corttrarto . le fort penchant de la presse quotidienne régionale
à minorer quand ce n ' est pas a brader — ce type d ' infor-
mation . ce qui est . en l'espéce, une manière de traiter ses
lecteurs comme des ploucs . -

M. Gavi a fou r ni la démonstration que votre texte va à
l'encont re non seulement du pluralisme mais encore de l'élé-
vation du niveau général des quotidiens, en particulier des
quotidiens de province.

M . le président . La parole est à M . Caro.

M. Jean-Marie Caro . Dans cet article 12, nous retrouvons
deux des éléments tout particuliers qui justifient notre oppo-
sition . ou au moins les inquiétudes que nous manifestons — et
elles sont fort sérieuses — à l 'endroit de ce projet.

D'abord . parions des seuils . Le texte introduit ici un nou-
veau seuil . Lorsqu ' il s ' agit d ' acquérir une publication nationale
ou une publication régionale, nous avons un seuil de 15 p . 100.
Si l ' on veut pouvoir avoir a la fuis une publication nationale
et des publications régionales . on établit un nouveau seuil
de 10 p . 100 . A ce sujet, je formulerai la même observation
qu 'à l ' article 10 et à l 'article 11, référence faite aux recom-
mandations tout a fait pertinentes du ra pport Vedel adopté
par le Conseil économique et social.

Nous ne sommes pas favorables a la définition de seuils
en matière de presse . La liberté de la presse doit pouvoir
s'exercer sans limitation . qu'il s'agisse de sa publication, de
son expansion ou de sa multiplication . A l'évidence, dans
l 'esprit de l ' ordonnance de 1944 . des moyens doivent être
utilisés afin d ' éviter qu'une concentr ation puisse porter atteinte
au pluralisme . C ' est notre doctrine de base . Nous discutons
le texte au fur et à mesure qu ' il est approuvé par la majo-
rité . mais nous ne cessons d ' exprimer notre point de vue.

Maintenant, je formulerai une observation sur la cohérence
des articles . A l'article 11, à ia demande du Gouvernement,
on a supprime - avec• l'amendement de la cuutmission, la réfé-
rence au territoire national , c'est-a-dire l'appréciation de
la diffusion, qui ne doit pas excéder 15 p . 100 des quotidiens
régionaux, départementaux ou locaux de même nature sur le
territoire national.

De l'article 10 à l'article 11, il n'y a donc plus de référence
à la ter r itorialité.

A l'article 12, où sont posées !es conditions d'acquisition d'un
quotidien national et d'un quotidien régional, nous constatons
que, par rapport au set:il de 10 p . 100 qui a été introduit, nous
retrouvons, tant dans le 1" que clans le 2' . la référence au terri-
toire national . Il y a là un manque de logique évident ent re l'ar-
ticle 12 et l'article 11, notamment en ce qui concei ne l'acquisi-
tion des quotidiens régionaux.

Alors, ou bien la majorité et le Gouvernement suppriment
cette référence à la territorialité, ou bien les deux alinéas se
trouveront en contradiction et pourront poser problème po:'r
l'interprétation de la loi . Etant donné que l'article 10 ne fait pas
non plus référence à la notion de territorialité, il y aurait lieu

également de supprimer au 1" de l'article 12 qui sera proposé la
référence à 1a territorial i té en ce qui concerne les quotidiens
nationaux . Faute de quoi, il y aura difficulté d'interprétation,
je k répète.

Allons plus loin . Dans la mesure où la définition serait mise
en cohérence avec les deux articles précédemment adoptés par
l'Assemblée nationale, nous finirions par avoir des définitions
pour les quotidiens nationaux et pour les quotidiens régionaux,
en ce qui concerne les problèmes d'acquisition de ces publica-
tions de nature différente . Nous aurions clone deux dispositions
distinctes portant en el l es-mêmes une inégalité de traitement
entre les publications régionales et nationales . Ces dispositions
tomberaient sous le coup d'une inconstitutionnalité manifeste.

Je raisonne sur la hase du texte tel qu'il nous est proposé,
laissant à part les observations de fond que j ' ai déjà présentées
en ce qui concerne justement l ' impossibilité d ' appliquer réelle .
ment la notion de seuil quand on souhaite le développement de
la presse . Vu la façon dont l'article 12 est maintenant rédigé,
ou bien il faudrait établir une conformité avec les deux articles
précédents — et j'attends alors la proposition du Gouvernement
— ou bien il y aura lieu de se demander s'il n'y a pas là des
définitions qui deviennent p ar trop vagues et qui justifient une
différence de traitement entre les publications ceacernées : ces
définitions ne conduisent-elles pas à se poser la question de l'in-
constitutionnalité des textes?

J'ai tenu . vous le constatez, à rester uniquement sur le terrain
de l'appréciation de la valeur juridique du document qui nous
est présenté.

M . le président. La parole est à M . Hamel.

M. Emmanuel Hamel . Pour la réputation de la France dans le
monde et eu égard aux principes de la démocratie, l'article 12
est sans doute l'un des plus funestes de tous les articles de
ce projet de loi s liberticide

Tout le talent du rappor teur er toute l'hypocrisie du Gouver-
nement consistent à affirmer que ce texte a pour objectif le
respect de la liberté de la presse . On va jusqu'à citer, dans le
rapport de M. le rapporteur . Camus et ses declarations . au len-
demain de la Libération, sur le devoir et la beauté pour une
démocratie de cette a oeuvre de libération des journaux >..

Or, compte non tenu de l'amendement de la commission,
l'article 12 dispose : s Une mène personne ne peut posséder
ou contrôler à la fois une publication nationale quotidienne
d'information politique et générale et une publication quoti-
dienne régionale ou locale de même nature.

Le Gouvernement veut donc se donner les moyens de déman-
teler le principal groupe de la presse d'opposition sans toucher
à la presse du parti communiste . C'est deux poids, deux mesu-
res . C'est une loi acf hominem . contre un homme, contre un
groupe. contre une tendance de l'opinion . C'est une loi de
vindicte . Cet article sur mesure est le signe et la démonstra-
tion que le Gouvernement et sa majorité ont de la presse une
conception qui . loin d'être une conception de liberté, est auto-
rita :iste, dirigiste et antilihérale . C'est tin texte délibérément
discriminatoire . Je ne crains pas de le dire, et ce n'est pas
excessif.

L'article 12, lorsque la portée en sera connue au-delà de
nos frontières . causera un dommage considérable à la réputa-
tion de la France auprès des opinions publiques et des gouver-
nements des démocraties occidentales . On ne pourra plus dire
que la France demeure une démocratie libérale . Sur le long
chemin de notre histoire, après le vote de cette loi, et parti-
culièrement de ses articles 10, 11 et 12, cette trilogie du men-
songe et clé l'oppression, notre pays cessera d'être une démo-
cratie de liberté pour entrer dans la zone funeste des
démocraties autoritaire ..

M . Claude Estier . Vous croyez vraiment tout ce que vous'
dites . monsieur Hamel?

M. Emmanuel Hamel . Totalement! Et vous savez que c'est
vrai ! C'est vous qui feignez de ne pas le croire !

M . le président . Je suis saisi de quatre amendements iden-
tiques, n" 12, 109, 594 et 889.

L'amendement n" 12 est présenté par M Alain Madelin ;
l'amendement n' 109 est présenté par MM . Robert-André Vivien,
Toubon, Péricard, Baumel et les membres du groupe du ras-
semblement pour la République et apparentés ; l ' amendement
n" 594 est présenté par M . Pierre Bas ; l'amendement n" 889
est présenté p ,r M . Caro .
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Ces amendements sont ainsi rédigés :
«Supprimer l'article 12 . ,

M . Toubon ayant indiqué que son intervention sur l'article
vaudrait défense des amendements de suppression déposés par
des membres de son groupe, le parole est à M . Caro pour sou-
tenir les amendements n 12 et 889.

M. Jean-Marie Caro. Je serai d'autant plus bref, monsieur le
président, que l'heure nous appelle à d'autres obligations . A
l'appui des arguments que j'ai développés dans mon interven-
tion sur l'article, j'ajouterai simplement que sa suppression
s' impose parce que ses dispositions sont manifestement plus
contraignantes que celles de l'article 10 et de l'article 11 . Lors-
qu'il s'agit d'acquérir soit des publications nationales, soit des
publications régionales, la norme est moins sévère que lorsqu'il
s'agit d'acquérir à la foi, des publications des deux types . Il y
a donc inégalité de traitement .

M . Queyranne lui-méme confirme cette analyse dans son rap-
port supplémentaire n 1963, fait au nom de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, où l'on peut lire à
la page 165 . sous le titre a Art i cle 12 a L'instauration de
règles différentes et plus strictes pour le cumul de quotidiens
national et régional ne parait pas se justifier A.

La conception de l'article 2 est donc manifestement mauvaise.
C'est précisément en vertu de la différence de traitement
qu'il introduit que nous en demandons la suppression.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les
amendements de suppression?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . La commission n' y est
pas favorable. Toutefois, l'amendement qu'elle a adopté modifie
substantiellement l'article 12 afin d'autoriser, dans certaines
limites, le cumul de quotidiens nationaux et régionaux. Je
confirme donc ce que j'ai écrit dans mon rapport . En fait,
l'interdiction totale du cumul nous a semblé trop restrictive.
C'est le sens de la nouvelle rédaction de l'article 12 que nous
examinerons ultérieurement.

M. le président. Quel est l'avis du Goueernernent ?

M . veorges Fillioud, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement défen-
dant un projet de loi dont l'article 12 est un élément impor-
tant, il va de soi qu'il n'en souhaite pas la suppression.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n 12, 109, 594 et 889.

(Ces entendements ne sont pas adoptés .)

M . le président . La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance.

— 2 —

ORDRE DU JOUR

M . le président. Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi r," 1832 visant à limiter
la concentration et à assurer la transparence financière et le
pluralisme des entreprises de presse (rapport n° 1885 et rapport
supplémentaire n° 1963 de M . Jean-Jack Queyranne, au nom
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales).

A vingt et une heure trente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures trente-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DR LA

I re Séance du Lundi 6 Février 1984.

SCRUTIN (W 616)

Sur le sous-amendement n° 2400 de M . Alain Madelin à L' amen-
dement n" 1552 de la commission des affaires culturelles à
L 'article 11 du projet de loi limitant la concentration et assurant
la transparence financière et le pluralisme des entreprises de
presse . (Les dispositions de cet article, qui limitait la concentration

de la presse quotidienne régionale ou locale d'information politique
et générale, s 'appliquent uniquement cuir personnes physiques .)

Nombre des votants	 327
Nombre des suffrages exprimés	 327
Majorité absolue	 164

Pour l 'adoption	 0
Contre	 327

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont voté contre :

MM.
Adevah-Poeuf.
Alaize.
AlfonsL
Anciant.
Ansart.
Asensi.
Aumont.
Badet.
Balligand.
Bally.
Balmigère.
Rapt (Gérard).
Barailla.
Bardin.
Barthe.
Bartolone.
Bassinet.
Bateux.
Battist.
Baylet.
Bayou.
Beaufils.
Beaufort.
Bêche.
Becq.
Bédoussae.
Beix (Roland).
Bellon (André).
Belorgey.
Beltrame.
Benedetti
Benetière.
Bérégovoy (Michel).
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis).
Billardon.
Billon (Alain).
Bladt (Paul).

Blisko.
Bockel (Jean-Marie).
Bocquet (Alain).
Bois.
Bon nern aison.
Bonnet (Alain).
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

(Charente).
Boucheron

(Ille-et-Vilaine).
Bourget.
Bourguignon.
Braine.
Briand.
Brune (Alain).
Brunet (André).
Brunhes (Jacques).
Bustin.
Cabé.
Mme Cacheux.
Cambolive.
Cartelet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de).
Cesaire.
Mme Chalgneau.
Chanfrault.
Chapuis.
Charles (Bernard).
Charpentier.
Charzat.
Chaubard.
Chauveau.
Chénard.
Chevallier.
Chomat (Paul).
Chouat (Didier).
Coffineau .

Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna
Mme Commergnat.
Couillet.
Couqueberg.
Darinot.
Dassonville.
Défarge.
Defontaine.
Dehoux.
Delanoë.
Delehedde.
Delisle.
Denvers.
Derosier.
Deschaux-reaume.
Desgranges.
Dessein.
Destrade.
Dhaille.
Dollo.
Douyère.
Drouin.
Cucoloné.
Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.
Duprat.
Mme Dupuy.
Duraffour.
Durbec.
Durieux (Jean-Paul).
Duroméa.
Duroure.
Durupt.
Dutard.
Escutia.
Esmonin.
Estier.
Evin.
Faugaret.
Mme Fiévet
Fleury.

Floch (Jacques).
Florian.
Forgues.
Forni.
Fourré.
Mme Frachon.
Mme Fraysse-Cazalls.
Frêche.
Frelaut.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallet (Jean).
Garcin.
Garmendia.
Garrouste.
Mme Gaspard.
Germon.
Giolitti.
Giovannelli.
Mme Goeuriot
Gourmelon.
Goux (Christian).
Gouze (Hubert).
Gouzes (Gérard).
Grézard.
Guyard.
Haesebroeck.
Hage.
Mme Hallml.
Hauteceeur.
Haye (Kléber).
Hermier.
Mme Horvath.
Hory.
Houteer.
Huguet.
Huyghues des Etages
Ibanès.
Istace.
Mme Jacq (Marie).
Mme Jacquaint.
Jagoret.
Jalton.
Jans.
Jarosz.
Join.
Josephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Joxe.
Julien.
Kuchelda.
Labazée.
Laborde.
Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre).
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lambertin.
Lareng (Louis).
Lassale.
Laurent (André).
Laurissergues.
Lavédrine.
Le Bani.

Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drieu.
Le FoIL
Lefranc.
Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune (André).
Le Meur.
LeonettL
Le Pensec.
Loncle.
Lotte.
LuisL
Madrelle (Bernard).
Mahéas.
Maisonnat.
Malandain.
Maigres.
Malvy.
Marchais.
Marchand.
Mas (Roger).
Masse (Marius).
Massion (Marc).
Massot.
Mazoin.
Mellick.
Menga.
Mercieca.
Metais.
Metzinger.
Miche! (Claude).
Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierre).
Mitterrand (Gilbert).
Mocoeur.
Montdargent.
Montergnole.
Mme Mora

(Christiane).
Moreau (Paul).
Mortelette.
Moulinet.
Moutoussamy.
Nattez.
Mme Neiertz.
Mme Neveux.
Nilès
Notebart.
Odra.
Oehler.
Olmeta.
Ortet.
Mme Osselin.
Mme Patrat.
Peinai (François).
Pen (Albert).
Péutcaut.
Perrier.
Pesce.
Peuzlat.
Philibert.
Pidjot.
Pierret.
Pignlon.
Pinard.

Pistre.
Planchon.
Poignant.
Poperen.
PorellL
Portheault.
Pourchon.
Pratt
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Mme Provost (B lane).
Queyranne.
Ravassard.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Main).
Rleubon.
RigaL
Rimbault.
Robin.
Rodet.
Roger (Emile).
Roger-Machart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Cruz.
Santrot.
Sapin.
Sarre (Georges).
Schiffler.
Schreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Soum.
Soury.
Mme Sublet.
Sueur.
Tabanou.
TaddeL
Tavernier.
Teisseire.
Teste.
Théaudin.
Tinaeau.
Tendon.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadepied (Guy).
Valroff.
Vennin.
Verdon.
Vi gil-Massac.
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien (Main).
Veuillot.
Wacheux.
Wilqutn.
Worms.
Zarka.
Zuccarelii.
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Salmon

	

Sprauer .

	

Vivien (Robert-
N ' ont pas pris part au vota : Santon! . Stasi. André).

Sautier. Stirn . V ulula urne.
MM . Dominai( Lafleur . Séguin . Tiberl . Wagner.

Alphandéry . Dousset Lanclen. Seitlinger. Toubon. W eisen horn.
André . Durand (Adrien) . Lauriol . Sergheraert. Tranchant. Wolff (Claude).
Ansquer . Durr Léotard. Soisson. Valleix. Zeller.
Aubert (Emmanuel) . Esdras Lestas.
Aubert (François d') . Falala . Ligot
Audinot . Fèvre . Lipkowskl (de) . N'ont pas pris part au vote :
Bachelet.
Barnier .

Fillon (François).
Fontaine

Madelin (Alain).
Marcellin . M . Louis Mermaz, président de l 'Assemblée nationale, et M . Michel

Barre Fossé (Roger) . Marcus. Suchod, qui

	

présidait la séance.
Barrot . Fouchier Marette.
Bas (Pierre) . Foyer Masson (Jean-Louis).
Baudouin. Frédéric-Dupont . Mathieu (Gilbert),
Baume( . Fuchs Mauger
Bayard . Gallev (Robert) . Maujoüan du Gasset. ANALYSE DU SCRUTIN
Bégault . Gantier (Gilbert). Mayoud.
Benouville (de) . Gascher . Médecin.
Bergelin Gastines (de) . Méhaignerle. Groupe socialiste (286) :
Bigearrl Gaudin . Mesmin.
Birraux. Geng (Francis) . Messmer. Contre : 284;

Blanc (Jacques). Gen genw!n. Mestre. Non-votants : 2 : MM . Mermaz (président de l'Assemblée nationale)
Bourg-Broc . Gissinger . Micaux. et Suchod (Michel) (président de séance(.
Bouvard Geasdu'f Millon (Charles) .

Groupe R . P . R . (89) :Branger Godefroy (Pierre) . Miossec.
Bria' (Benjamin) . Godfrain (Jacques) . Mme .Missoffe.
Briane

	

Jean) . Gorse . Mme Moreau Non-votants : 89.
Brocard (Jean) . Goulet. (Louise).
Brochard (Albert). Grussenmeyer . Narquin. Groupe U . D . F . (64) :
Caro Guichard Noir.
Cavaillé. Haby (Charles), Nungesser. Non-votants : 64.
Chaban-Delmas. Haby (René) . Ornano (Michel dl.
Charlé. Hamel . Paccou. Groupe communiste (44) :
Charles (Serge). Hamelin Perbet.
Chasseguet Mme Harcourt Péricard . Contre : 43 ;
Chirac . (Florence d'). Pernin. Non-votant : 1 : M .

	

Combasteil.
Clément. Harcourt Perrut.
Cointat. (Françrds d ') . Petit

	

(Camille). Non-inscrits

	

(8) :Combastell . Mme Hauteclocque Peçrefitte.
Corrèze . (de) . Pinte . Non-votants : 8 : MM . Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt
Cousté . Hunault . Pons. (Florence

	

d'), MM. Hunault, Juventin,

	

Royer et

	

Sergheraert.
Couve de Murville. Inchauspé . Préaumont (de).
Daillet. Julia (Didier). Proriol.
Dassault Juventin . Raynal.
Debré. Kaspereit Richard (Lucien). Mises au point au

	

sujet

	

du

	

présent scrutin.
Delatre. Kergueris . Rigaud.
L ,(tosse . KoehL Rocca Serra (de).
Deniau. Krieg. Rossinot.
Deprez. Labbé . Royer. MM . Combasteil et Juventin, portés comme « n ' ayant pas pris part
Desanla. La Combe (René) . Sablé. au

	

votes,

	

ont lait savoir qu 'ils avaient voulu voter

	

c antre » .
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